
Liberté Libre + Égatué »Pratrené + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'OISE 

Arrêté autorisant la société FM France S.A.S à exploiter une plate-forme 
logistique sur la commune de Crépy-en-Valois. 

LE PREFET DE L'OISE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de l’environnement, notamment les livres V des parties législative et réglementaire ; 

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement fixée aux articles 

R.511-9 et R.511-10 du code de l'environnement : 

Vu le décret n° 2014-285 du 3 mars 2014 modifiant la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 5 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis 
à autorisation sous la rubrique 1510 de la nomenclature des installations classées ; 

Va l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 

potentiels dans les études des dangers des installations classées soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 16 juillet 2012 relatif aux stockages en récipients mobiles exploités au sein d’une 
installation classée soumise à autorisation au titre de l’une ou plusieurs des rubriques n° 1436, 4330, 4331, 

4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut au titre de l’une ou plusieurs 

rubriques n°4510 ou 4511 de la nomenclature des installations classées pour Îa protection de 
l’environnement et présents dans un entrepôt couvert soumis au régime de l’enregistrement ou de 

l’autorisation au titre de la rubrique 1510 de cetie même nomenclature ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 fixant le modèle d’attestation de la constitution de garanties 
financières ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les instaliations 

classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre 1* du livre V du code de l’environnement ; 

Vu les actes antérieurement délivrés à la société FM France SAS pour l’établissement qu’elle exploite sur le 

territoire de la commune de Crépy-en-Valois, rue du Bois Tillet, et notamment l'arrêté préfectoral du 

8 octobre 2013 autorisant l’exploitation d’une plate-forme logistique ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 12 avril 2016 instituant des servitudes d’utilité publique autour du site de la 
plate-forme logistique exploitée par la société FM France S.A.S$ sur la commune de Crépy-en-Valois ;



Vu la demande présentée le 24 avril 2015 par la société FM France SAS, dont le siège social est situé ZI rue 

de l’Europe — 57370 Phalsbourg, en vue d’être autorisée à étendre la plate-forme logistique qu’elle exploite 
rue du Bois Tillet à Crépy-en-Valois (60800), assortie d'une demande d'instauration de servitudes d'utilité 

publique ; 

Vu le dossier et les plans déposés à l’appui de cette demande et les compléments fournis lors de 

l'instruction ; 

Vu la décision du 12 août 2015 du tribunal administratif d’Amiens portant désignation d’un commissaire 

enquêteur et d'un suppléant ; 

Vu l'avis de l'autorité environnementale du 3 septembre 2015 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 10 septembre 2015 ordonnant l’organisation d’une enquête publique unique du 5 

octobre 2015 au 16 novembre 2015 inclus sur la demande d'autorisation d’extension susvisée, sur la 
demande de permis de construire et sur la demande d’instauration de servitudes d'utilité publique de la 
société FM France S.ASS ; 

Vu la tenue d’une réunion publique le 31 octobre 2015 ; 

Vu le registre d’enguête publique et l'avis du commissaire enquêteur du 10 décembre 2015 ; 

Vu les avis exprimés par les conseils municipaux consultés lors de l'enquête publique ; 

Vu les avis exprimés par les services techniques et organismes consultés lors de l'enquête administrative ; 

Vu l'avis du 21 décembre 2015 du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de La société FM 

France S.A.S ; 

Vu le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées du 4 mars 2016 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 17 mars 2016 prorogeant Le délai pour statuer sur la demande susvisée ; 

Vu l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du 24 mars 

2016; 

Vu le projet d'arrêté communiqué à la société FM France S.A.S$ le 4 avril 2016 ; 

Vu le courriel du 6 avril 2016 de la société FM France S.A.S indiquant ne pas avoir d’observation sur le 

projet d’arrêté susvisé ; 

Considérant que, conformément au décret n° 2014-285 du 3 mars 2014 susvisé, les installations du projet 

présenté par la société FM France SAS sont classées seuil baut au sens de l’article R.511-10 du code de 
l’environnement et relèvent des dispositions prévues à l’article L.515-8 du code de l’environnement ; 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de l’environnement, 

l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers et inconvénients de l'installation peuvent être 

prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral : 

Considérant que les mesures imposées à l’exploitant, et notamment lés dispositions constructives, sont de 

nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations ;



Considérant que des servitudes d’utilité publique ont été instituées par arrêté préfectoral du 12 avril 2016 en 
application des articles L.515-8 à L.515-11 du code de l’environnement ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies : 

L'exploitant entendu ; 

Sur proposition du directeur départemental des Territoires de l'Oise, 

ARRÊTE 

ARTI ve 

Sous réserve du droit des tiers, la société FM France S.A.S, dont le siège social est situé à Phalsbourg 
(57375), ZI de l’Europe, est autorisée à exploiter sur le territoire de la commune de Crépy-en-Valois, rue du 
Bois Tillet, une plate-forme logistique comprenant les installations figurant au tableau du titre I de l'annexe 
au présent arrêté, 

Cette autorisation est délivrée sous réserve du strict respect des conditions et prescriptions de l’annexe au 
présent arrêté. 

ARTICLE 2 : 

Le présent arrêté est délivré sans préjudice des dispositions du code de travail, notamment celles relatives à 
l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. Tous renseignements utiles sur l'application de ces règlements 
peuvent être obtenus auprès de l'inspecteur du travail, 

ARTICLE 3 : 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, une copie du présent 
arrêté sera affichée en mairie de Crépy-en-Valois pendant une durée minimum d’un mois et sera déposée 
aux archives de la mairie pour être mise à la disposition de toute personne intéressée. 

Le maire de Crépy-en-Valois fera connaître par procès verbal, adressé au préfet de l'Oise l'accomplissement 
de cette formalité. 

L'arrêté sera affiché en permanence, de façon visible, sur Le site de l'exploitation à la diligence de la société 
FM France S.A.S 

Une copie dudit arrêté sera également adressée à chaque conseil municipal consulté, à savoir : Coyolles 
(Aisne), Feigneux, Gondreville, Lévignen, Rouville, Russy-Bémont et Vaumoise. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la direction départementale des Territoires de l'Oise et aux 
frais de la société FM France S.A.S dans deux journaux diffusés dans tout le département. 

L'arrêté fera également l'objet d'une publication sur Le site Internet des services de l'Etat dans l'Oise 
(www.oise. gouv.fr),



ARTICLE 4 : 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif d'Amiens : 

«1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication 

ou de l'affichage de la présente décision. 

° 2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 

l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de six 

mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 

ledit arrêté à la juridiction administrative, 

ARTICLES : 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Oise, le sous-préfet de Senlis, le maire de Crépy-en-Valois, le 

directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement, le directeur départemental des 

Territoires, l'inspecteur de l'environnement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté. 

Fait à Beauvais, le 13 AUR, 201 

Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 

J 
Blaise GOURTAY 5 
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Destinataires 

M. le directeur de la société FM FRANCE S.A.S 

M le sous-préfet de Senlis 

M. le maire de Crépy-en-Valois 

Mme le maire de Feigneux 

MM. les maires de Coyolles (Aisnes), Gondreville, Lévignen, Rouville, Russy-Bémont, Vaumoise 

M. le directeur régional de l'environnement de laménagement et du logement Nord-Pes-de-Calais-Picardie 
M. l'inspecteur de l'environnement 
s/e de M. le chef de l'unité départementale de l'Oise de la direction régionale de l'environnement de 
l'aménagement et du logement 

M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours 

M. le directeur départemental des teritoires - SAUE et SEEF 

M. le directeur départemental de l'unité territoriale de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 

M. le directeur de l'agence régionale de Santé 

M. le chef du service interministériel de défense et de protection civile de la préfecture de l'Oise 

M. le délégué régional de l'agence de l'eau Seine-Normandie



FM France S.A.S à Crépy-en-Valois 

ANNEXES A L’ARRETE PREFECTORAL DU 

13 AVRIL 2016



ANNEXE I 

Liste des articles 

TITRE { - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET T Ë L 

CHAPITRE L.1 BiNÉFICIARE Er PORTÉE DE L'AUTORISATION 
CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

CHAPITRE [3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
CHAPITRE 1.4 Durée De L'AUTORISATION 
CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

CHAPITRE L6 G: ES FINANCIÈRES 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

CHAPITRE L.8 RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

CHAPITRE [.9 Respect DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPTTRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

CHAPITRE 2,2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 
CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION AYSACE 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANGES NON PRÉVENUS 
CHAPITRE 2.5 INcipeNTs ou accIDeNTS 

6 CHAPITRE 2,6 conriôLss 
CHAPITRE 2,7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 
CHAPTTRE 2.8 RÉCAPITULATIF IMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3,! ON DES INSTALLATIONS 
CHAPITRE 3.2 ConomioNs DE REJET 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
CHAPITRE 4.3 Tvess D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE RETET AU MILIEU 

TITRE 5 - DÉCHETS 

HAPTTRE 5.1 PRINCIPES DE gi 

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 Disrosrrions GÉNÉRALES 

CHAPT 6.2 Niveaux ACOUSTIQUES 
CHAPITRE 6,3 VIBRATIONS 

TITRE 7 - DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.L ofnéraLrés 
CHAP 21 x ES ET INSTALLATIONS 

CHAPITRE 7.3 Disposrns DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

CHAPITRE 7.4 DisposiTies DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
CHAPITRE 7,5 Disrosrrions D'EXPLOITATION 
CHAPITRE 7.6 DisPosiTIONS SPÉCIFIQUES LIÉES AU CLASSEMENT DE L'ÉTABLISSEMENT SOUS LE RÉGIME SEUIL HAUT 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 Mise EN SERVICE — ATTESTATIONS DE CONFORMITÉ 
CHAPITRE 8,2 HRODUITS STOCRÉS 

CHAPITRE 8,3 DIMENSION DES CELLULES 
CHAPITRE 8.4 MoDaLITÉS DE STOCKAGE 
CHAPITRE 8.5 CELLULES DE STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES 
CHAPITRE 8.6 CELLULES DE STOCKAGE D'AÉROSOLS 

CHAPITRE 8.7 PickING 
[TRE 8,8 Con À FACON 

CHAPITRE 8.9 CHAUFFERIES 

CHAPITRE 8.10 Locaux DE CHARGE DE BATTERIES 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.L PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE . 

CHAPITRE 9.2 MopaLrrés D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

CHAPITRE 9.3 Suivi, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

   



  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société FM France SAS dont le siège social est sltué Zi rue de Europe — 57370 Phalsbourg est autorisée, sous réserve du 

respect des prescriptions fixées dans la présente annexe, à exploiter sur le territoire de la commune de Crépy-en-Valois Les 

Installations détaillées dans les articles sulvants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les articles 2 à 7 ainsi que les annexes de l'arrêté préfectoral du 8 octobre 2013 sont abrogés. 

ARTICLE 1,1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions de la présente annexe s'appliquent également aux autres installations où équipements exploités dans 

l'éteblissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier ls dangers ou Inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement, sans 

préjudice des dispositions prévues dans la présente annexe. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses dans l'établissement 

dès lors que ces prescriptions généralés ne sont pas contraires à celles fixées dans la présente annexe, 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1, LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

L'établissement comprend les installations suivantes mentionnées à la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement ; 

  

  

  

  

          

. Le : ' . : © = :".]" Détail des installations ou 

Rubriques | Capacité totale * Libellé simplifié tiré de la nomenclature activités correspondantes 

u - LU me re. fr âvecleurcapacité . 

Toxicité aiguë catégorie 2, pour l'une au moins des 
voies d'exposition 

A 1.Substances et mélanges solides. La quantité totale susceptible 

4120.1.a 24850t . La quantité totala susceptible d'être présente dans [d'être présente dans l'installation 

Keeuil haut) finstaliation étant : est de 2 450 t 
a) supérieure ou égale à 50 t 
Quantité seuil haut : 200 t 
Toxicité aiguë catégorie 2, pour l'une au moins des 
voies d'exposition . U 

À 2.Substancss et mélanges liquides La quantité totale susceptible 
4120.2.a 2450t La quantité totale susceptible d'être présente dans [d’être présente dans l'installation! 

(seul haut} lisstalation étant : est de 2 450 t 
a) supérieure ou égale à 10t 
Quantité seuil haut : 200 t 
Toxicité aiguë catégorie 3 pour les voles d'exposition 
par inhalation. 

A 4.Substances et mélanges solides La quantité totale susceptible 

4130.1.a 1220t La quantité totale susceptible d'être présente dans [d'être présents dans l'installation] 

(seuil haut} stalation étant : est de 1 220t 
a) supérieure ou égale à 60 t : 

Quentité seuil haut : 200 t 
Toxicité aiguë catégorie 3 pour fes voies d'exposition 
par inhelation. . 

A 2.Substances et mélanges liquides La quantité totale susceptible 

4130.2.a 1220 t : La quantité totale susceptible d’être présente dans (d'être présente dans l'installatien) 

{seuil haut} instalation étant : est de 4 220t 
a} supérieure ou égale à 10 t 
Quentité seuil haut : 200 t     
 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

| Détail des installations ou 
Rubriques | Capaclté totale * Libellé simplifié tiré de {a nomenclature _activités correspondantes 

7, “ : u avec leur capacité 

Toxicité alguë catégorie 3 pour la Voie d'exposition 
orale (H301) dans le cas où ni ia classification de 
toxicité aiguë par voie cutanée ne peuvent ëêtra 
établies, par exemple en ralson de l'absence de . 

À données de toxicité par inhalation et par vole cutanée | La quantité totale susceptible 
4140.1a 1220t haut] Soncluantes. d'être présente dans l'installation 

seuil haut) À Substances et mélanges solides, est de 1 220t 
La quanüté totale susceptible d'étra présente dans 
l'installation étant : 
a) supérieure ou gels à 50 t 
Quantité seuil haut : 200 £ 
Toxioité aiguë catégorie 3 pour la voie d'exposition 
orale (H301) dans le cas où ni le classification de 
toxicité alguË par vole cutanée ne peuvent être 
éteblles, par exemple en ralson de l'absence de . . 

A données de toxicité par inhalation et par vois cutanée! La quantité totale susceptible 
4140.2.a 1220 t il haut condluantes. d'être présente dans l'installation 

(seuil haut) ; Subetances et mélanges liquides. est de 1 220t 
La quantité totais susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 
a) supérieure ou égale à 10 t 
Quantité seuil haut : 200 t 

Stockage de produits divers 
Aérosols extrêmement inflammables ou inflammabies conditionnés en aérosols 
de catégoria 4 ou 2, contenant des gaz inflammebles (cosmétiques, désodorisants 

À de catégorie 1 ou 2 ou des liquides inflammables de d'intérieur, produits de 
catégorle 1. ! 

4320.1 8000 {seuil haut} La quantité totale susceptible d'être présente dans nettoyage, …) 
l'installation étant : . 
4. supérieure ou égaie 150 t La quantité totale susceptible 
Quantité seul! haut : 500 t d'être présente dans l'installation! 

est de 8 000 t 
Liquides inflammables de catégorie 1, fiquides 
inflammables maintenus à une température 
Supérieure à leur point d'ébullition, autres tiquides de 
point éclair inférieur ou égal à 80°C Due . uns 
température supérieure à leur température d'ébuilition La quantité totale susceptible 

A ou dans des conditions particullères de traitement, |. ne 4330.1 1000t {seuil haut] telles qu'une pression ou une température élevée. d'être présente RO Laon 

La quantité totale susceptible d'être présente dans est de 1 00 
l'installation, y compris dans les cavités souterraines 
étant: 
1. supérieure ou égale à 10t 
Quantité seuil haut : 50 t 
Solides comburants catégories 1, 2 ou 3. | | 

A La quantité totale suscsptbie d'être présente dans| La quantité totale susceptible 
4440.1 1000 t fseuit haut l'instaliation étant : d'être présente dans l'installation 

1. supérieure ou égale à 50 t est da 1 000 € 
Quantité seuil haut : 200 t 
Liquides comburants catégories 1, 2 ou 3. . . 

A La quantité totale susceptible d'être présente dans! La quantité totale susceptible 
4441.1 1300 t. (seuil haut flnstallaion étant : d'être présente dans l'installation 

1. supérieure ou égale à 50 t est de 1 300t 
Quantité seuil haut : 200! 
Gaz comburants catégorie 1 ae 

A La quantité totale susceptible d'être présente dans! La quantité totale susceptible 
4442.1 200 t fseuil haut pr en d'être présente dans l'installation, 

1. supérieure ou ls à 50 t est de 200 t 
Quantité seukt haut : 200 
Dangereux pour l'environnement aquatique de 

catégorie aiguë 1 ou chronique 1. La quantité totale susceptible 
4510.1 5 085 t D rau ra uen dote susceptible détre présente dans \rétr Présente dans l'installation {seuil haut} l'installation étant : de 5 9851 

1. supérieure ou égale à 100 t est de 5 
Quantité seuil haut : 200 t 
Dangereux pour l'environnement aquatique de 

Satégorle chronique 2. La quantité totale susceptible 
45111 6000t À . Jta quantité totale suscepible d'être présente dans |ratre présente dans l'installation (seuil haut} l'installation étant : 000 

. supérieure où égale à 200 t est de 6 t 
Quantité seuil haut : 800 t            
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Détall des Installations-ou 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Rubriques |. Capacité totale * Libellé simplifié tiré de la nomenclature . | activités correspondantes 
: avec leur capacité 

Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à 
l'exclusion de la rubrique 4330. 

A La quantité totale susceptible d'être présents dans| La quantité totale susceptible 
4331.1 5500t Ib Finstallation y compris dans les cavités souterraines (d'être présente dans l'installation) 

{seuil bas)| étant : est de 5 500t 
1. supérteure ou égale à 1 000 t 
Quantité seulf bas : 6 000 t 
Gaz inflammables liquéfiés de catégorle 1 et 2 (y 
compris GPL et blogaz affiné, lorsqu'il a été traité k 
conformément aux names applicables en matière de | StCCKage de produits divers de 
blogez puniflé et affiné, en assurant une qualité type cartouches de gaz 
équivalente à celle du gaz naturel, y compris pour ce | (recharges pour matériel de 

4718. 100 A qui est de la teneur en méthane, et qu'il a une teneur cuisine, de camping, …) 

: (seuil bas)| maximale de 1% en oxygène). 
La quantité totale susceptible d'être présenta dans| La quantité totale susceptible 
D nel y compris dans les cavités souterraines être présente dans l'installation 
tant : 

1. supérieurs ou égale à 50 t sst de 100 
Quantité seull bas : 50 t 
Alcools de bouche d'origins agricois et leurs 
constituants (distilats, Infusions, alcool d'origine 
agricole extra-neutre rectiñé, extraits et arômes) 
présentant des propriétés équivalentes aux s 

4755.1 20 000 t + substances dassées dans les catégorles 2 ou 3 des Le En nn 
(seuil bas) iouides inflammables. présente est de 

1. La quantité susceptible d'être présente dans 
l'installation étant supérieure ou égale à 5 000 t 
Quantité seuil bas : 5 000 t 

Installations présentant Un grand nombre de 

4001 _ A substances ou mélanges dangereux et vériflant la - 
règle de cumul seuil bas ou la règle de cumul seui 
haut mentlonnées à l'article R. 511-11 

Liquides combustibles de point éclair compris entre 

60°C et 93°C (stockage ou emploi de). La quantité totale susceptible 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les |, 2 h 

1436.1 3000t À Installations y compris dans les cavités souterraines d'être présente dans Mstallation] 

étant : est de 3 000 t 

1, supérieure ou égale à 1 000 t 

Solides inflammables (stockage ou emplol de). La auantité totale susceptible 

1450.1 6 000 t A |fa quantité lptsle susceptible d'être présents dans krêtre présents dans l'nstallaton 
. l'installation étant : 

À. supérieure ou égale à 1 est de 6 000 tonnes 
EÉntrepêts couverts (stockage de matières ou produits 
combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes 
dans des), à l'exception des dépôts uiüllsés au 
stockage de catégories de matières, produits ou| Surface et volume totaux 
substances relevant, par ailleurs, de la présente! respectivement d'environ : 

1510.1 1 456 898 m° A nomenclature, des bâtiments destinés excluslvement| 110 565 m’et 1 456 898 m° 
au remisage des véhicules à moteur et de leur Quantité de produits 
remorque, des établissements recevant du public êt| combustibles : 147 280 tonnes 
des entrepôts frigorifiques. 
Le volume des entrepôts étant : 
1. supérieur ou égal à 300 000 m° 

Papier, cartons ou matériaux combustibles analogues . 
y compris les produits finis conditionnés {dépêt de) à! Le volume total susceptible 

1530.1 276 045 m° A l'exception des établissements recevant du public. d'être présent dans l'installation 
Le volume susceptible d'être stocké étant : est de 276 045 m° 
1. supérieur à 50 000 m° 

Bois ou matériaux combustlbies analogues y compris 
les produits fins conditionnés et les produits ou 
déchets répondant à la définition de la biomasse et| | e Volume total susceptible 

1582.1 276 045 m° A [usés par la rubrique 2810-A, ne relevant pas de la! je essor dans l'installation       rubrique 1531 (stockage de), à lexcsption des 
établissements racevant du pubiic. 
Le volume susceptible d'être stocké étant : 
1. supérieur à 50 000 m° 

est de 276 045 m°     
 



  

Rubriques 
Détail des Installations où 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Capacité totale * Libellé simplifié tiré de la nomenclature activités correspondantes 
‘ . _ —- - - âvec leur capacité 

Stockage de produits divers à 
Soude ou potasse caustique (emplol ou stockage de| base de soude ou potasse 
lessives de). j j 
Le liquide renfermant plus de 20 % en poids RS 

1630.1 6 000! À |d'hydroxyde de sodium ou de potassium. STE 
us ee PuecepItle MERS présente dans La quantité totale susceptible 

1. supérieure à 250 t d'être présente dans l'installation 
est de 6 000 tonnes 

Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, 
élastomères, résines et adhésifs synthétiques)| Le volume total susceptible 

2662.1 50 000 m° A (stockage de). d'être présent dans l'installation 
Le volume susceptible d'être stocké étant : est de 50 000 m° 
À. supérieur ou égal à 40 000 m° 

Pneumatiques et prodults dont 50 % au moins de la 
rai totale unitaire est composée de polymères 
matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, Le volume total susceptible 

% 4 résines et adhésifs synthétiques) (stockage de) : s g 2663.14 60 000 m A 1. À l'état alvéolaire ou expansé tels que mousse de d'être présent dans | Inetallation 

latex, de polyuréthane, de polystyrène, etc. le volume est de 60 000 m 
suscepäble d'être stocké étant : 
a) supérieur ou égal à 45 000 m° 

Toxicité spédifique pour certains. organes cibles 
{STOT) exposition unique catégorie 1. La quantité totale susceptible 

4150.1 20t A La quantité totals susceptible d'être présente dans d’être présente dans l'installation 
l'instailaton étant : . est de 20t 
1, supérieure ou égale à 20 t 
Houille, coke, llgnite, charbon de bois, goudron, 
asphalte, brals et matières bitumineuses. La quantité totale susceptible 

4801.1 4 000 t A La quantité totale susceptible d'être présente dans d'être présente dans l'installation 
l'installation étant : est de 4 000 t 
1. supérieure ou égale à 500 t 
Entrepôts frigorifiques, à l'exception des dépôts 
utillsés au stockage de catégories de matières, 
prodults ou substances relevant, par ailleurs, de la! Le volume total susceptible 

1511,2 76 632 m° E présente nomenclature, d'être présent dans l'installation 
Le volume susceptible d'être stocké étant : est de 76 632 m° 
2. supérieur ou égal à 50 000 m° mails inférleur à 
150 000 m° 
Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la] Stockage de produits type 
masse toiale unitaire est composée de polymères couches-culattes, serviettes 
{matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, hygléniques 

2663.2.b 70 000 m° E résines et adhésifs synthétiques) (stockage de). PT 
Le 2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques, ls 

volume susceptible d'être stocké étant : , Le volume totei susceptible 
b} supérieur ou égal à 10 000 m° mais Inférieur à | d'être présent dans l'installation 
80 900 m° est de 70 000 m° 

. Regroupement de DEEE 
Installations de transit regroupement, ou ti de palettisés 

1 200 m° pc Eu pale électriques et UE . 
« m Le volume susceptible d'être entreposé étant : 

1. supérieur ou égal à 100mS mals inférieur à| , Le Volume total susceptible 
4 000 m° d'être présent dans l'installation 

est de 900 m° 
Combustion à l'exclusion des Installations visées par 
les rubriques 2770 et 2271. 
À, Lorsque l'installation consomme exclusivement, 
ns ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de 
pétrole liquéflés, du foul domestique, du charbon, des L 
fous lourds, de la biomasse telle que définie au a) ou |? Chaudières allmentées au gaz 
bliv) de la définition de biomasse, des produits {naturel d'une puissance unitaire 
connexes de scierie issus du bjv) de la définitlon de de 2 290 MW 

2910.42 4,6 MW DC biomasse ou lorsque la biomasse est issue de     déchets au sens de l'articie L 541.4-3 du code de 
l'environnement, à l'exclusion des installations visées 
par d'autres rubriques de l& nomenclature pour 
lssquelles la combustion participe à la fusion, la 
cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de 
combustion, des matières entrantes, si la pulsance 
thermique nominale de l'installation est :     2. supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 

La puissance thermique 
maximale de l'installation est de 

4,6 MW 

   



  

  

  

  

          

| | Détall des installations: ou 

Rubriques | Capacité totale * Libellé simplifié tiré de la nomenclature activités correspondantes 
avec leur capacité 

2 salles de charge pour batteries 
traditionnelles 

Accumulateurs (atsllers de charge d'). (350 KW et 400 kW) 

2925 750 kW D La puissance maximale de courant continu utilisable 
pour cette opération étant supérieure à 50 KW La puissance maximale de 

courant continu utilisable pour 
cette opération est de 750 KW 
Stockage de produits divers 

Aérosols extrêmement inflammables ou inflammables | COndifionnés en aérosols 
de catégorie 1 où 2, ne contenant pas de gaz! (Cosmétiques, désodorisants 
inflammables de catégorle 1 ou 2 ou des liquides d'intérieur, produits de 

4321.2 2825t D inflammables de catégorie 1, nettoyage, …) 
La sue : re d'être présente dans 
l'installation étant : ï 
2. supérieure ou égale à 500 t et inférieure à 5 000 t ne ans Fasutenil 

sst de 2 325t 
Gaz à effet de serre fluorés visés par le réglement 
(CE) n°842/2006 ou substances qui appauvrissent la , 
couche d'ozons visées. par le règlement {CE) | Emploi de fluide non 
n°1008/2008 (fabrication, emplol, stockage). inflammable nl toxique 
2. Emploi dans dés équipements clos en exploitation. 

4802.2.a 700 kg pc a) Équipements frigorifiques ou climatiques (y compris | La quantité totale susceptible 
pompe à chaleur) de capacité unitaire supérieure à d'être présente dans l'installation 
2 kg, la quantité cumulée de fluide susceptible d'être est de 700 kg 
a dans l'installation étant supérieure ou égale 
à 300 kg     

% A (Autorisatlon) ou E {Erregistrement) ou DC (Déclaration avec contrôle) ou D (Déclaration) 

Nota : les capacités exprimées dans le tableau ne sont pas cumulafives, !! s'agif des quantités maximales pour chaque type de 

produits. La capacité de stockage est prévue pour pouvoir avoisiner les 186 000 palettes (soit environ 150 000 tonnes). 

L'établlssement est classé Seuil Haut par dépassement direct Seull Haut des quantités mentionnées aux rubriques 4120.1, 

4120.2, 4130.1, 4130.2, 4140.1, 4140.2, 4320, 4330, 4440, 4441, 4442, 4510 et 4511 de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les commune et parcelles suivantes : 
  

  

  

    

Commune Li i,7,7 Parcelles : | : 

ZH n° 17, 116, 118, 120, 122, 124, 125, 126, 127, 203, 204, 255, 
Crépy-en-Valols 256, 257, 258, 250, 260, 261, 262, 263, 266, 267 
    

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

Article 1.2.3.1, Description succincte de l'étabiissement 

L'établissement est constitué d'un bâtiment d'une superficie globale au sol de 116 400 m° environ comportant 36 cellules 

représentant une surface de stockage d'environ 110 855 mr. 

L'établissement comprend des cellules nouvelles et des cellules existantes au sens notamment de l'arrêté ministériel du 

16 juillet 2012 relaïlf aux stockages en récipients mobiles exploités au sein d'une installation classée soumise à autorisation au 

titre de l'une ou plusieurs des rubriques n° 1436, 4330, 4331, 4722, 4754, 4742, 4743, 4744, 4746, 47A7 où 4748, ou pour le 

pétrole brut au tre de l'une où plusieurs rubriques n° 4510 ou 4511 de la nomenclature des Instatlations classées paur la 

protection de l'environnement et présents dans Un entrepôt couvert soumis au régime de l'enregistrement ou de l'autorisation 

au titre de la rubrique 1510 de cette même nomenclature. 

Les cellules existantes sont les cellules repérées : 8a, &b, 8c, &d, 9, 10a, 10b, 10c, 10d, 11, 12, 13a, 18b, 13c et 14. 

Les cellules nouvelles sont les cellules repérées : 15, 16, 17, 18a, 18b, 18c, 19a, 19b, 10c, 20, 21, 22, 23a, 248, 24b, 252, 25b, 

25c, 26a, 26b, 27, 

Des locaux techniques comprennent notamment : 

«au niveau des cellules 8 et 10d : 

- un local chaufferie ;



- Un local de charge d'accumulateurs des engins de manutention : 
- un transformateur ; 
- un locat TGBT. 

+ au niveau des celluies 18 et 19 : 

- Un local chaufferie ; 
- Un local de charge d'accumulateurs des engins de manutention ; 
- un atelier de maintenance ; 
- une zone de stockage de déchets : 
- un local TGBT. 

+ au niveau de la cellule 15: 

- une zone de stockage de déchets. 

+ au sud-est du site : 

- un local relatif au système d'extinction automatique d'incendie et les réserves d'eau associées, 

Article 1.2.3,2. Rythme de fonctionnement 

L'établissement fonctionne du lundi au samedi midi, en travail posté 2xB ou 3x8, avec possibilité de fonctionnement 
ponctuel le week-end. 

ARTICLE 1.2.4. NATURE DES PRODUITS STOCKÉS 

La plate-forme logistique peut recevoir dans les cellules de stockage des produits dits « courants » et des produits dits 
« classés ». 

Les produits « courants » appartlennent aux familles génériques telles que : des produits alimentaires secs, liquides et frais, 
des huiles (points éclair supérieurs à 100°C} des produits d'hyglène corporells et bucco-dentaire, des produits divers 
d'équipement de la maison liés à la grande distribution (l'électroménager, hi-f, matériel informatique, téléphonie, etc..), des 
prodults pour bricolage, ménage, vaisselle, des fournitures scolaires, de l'hablliement, de la décoration, jouets, sports, jardins, 
etc. Les produits « courants » relèvent des rubriques de la nomenclature des installations classées suivantes : 1510 
(combustibles), 1511 (frigorifiques), 1530 (papier, carton), 1532 (bois), 2662 (matières plastiques, élastomères), 2663 
(pneumatiques), 2711 (DEEE). 

Les produits « classés » qui, on plus de leur caractère combustible, présentent un risque particuller lié à leur caractère 
inflammable, toxique, comburant, … Ce sont principalement des produits d'entretlen désinfectants et de nettoyage pour le linge, 
la vaisselle, les sols, les surfaces vitrées at autres types de surfaces, les prodults cosmétiques (déodorants, dissolvants, ….), … 
(ste non exhaustive). Les produits « classés » relèvent des rubriques de la nomenclature des installations classées suivantes : 
4120, 4130, 4140 et 4150 pour les produits toxiques, 4510, 4511 et 4741 pour les produits dangereux pour l'environnement 
aquatique, 4440, 4441 et 4442 pour les produits comburants, 1436, 4330, 4331 et 1460 pour les produits inflammables et 
combustibles liquides ou solides, 4320, 4321 et 4718 pour les aérosols et cartouches de gaz, 1630 pour les produits corrosifs 
(auxquels s'ajoutent les acides chlorhydrique à plus de 20 % en poids d'acide, formique à plus de 50 %, nitrique à plus de 20 %, 
phosphorique à plus de 10 %, sulfurique à plus de 25 % et l'anhydride phosphorique) et 4755 pour les alcools de bouche. 

Sous réserve des restrictions et des incompatibilités de stockage prévues dans le dossier de demande d'autorisation et par les 
dispositions de la présente annexe, le stockage des différents produits dans les cellules respecte la répartition définie dans les 
tableaux figurant en annexe du présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet de la présente annexe, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation initial et dans les différents dossiers déposés 
par l'exploitant faisant l'objet d'un donner acte. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions de la présente 
annexe, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur, 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si les installations n'ont pas été exploitées durant deux années consécutives, 
sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

Les parois extérieures des cellules de l'entrepôt sont implantées à une distance minimale de 25 mètres de l'encejnte de 
l'établissement.



Les produits agropharmaceutiques sont stockés uniquement dans des cellules dont les distances entre les parois et les limites 

de propriété de l'établissement sont au molns égales à 100 mètres. 

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des éléments des 

dossiers de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 

d'appréciation en application de l'article R. 512-33 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.6.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties fnanclères définies dans le présent chapitre sont constituées en application du 3° de l'article R. 516-1 du Code de 

l'environnement. 

Elles s'appliquent pour les activités visées au chapitre 1.2 de manière à permettre, en cas de défaillance de l'exploitant, la prise 

en charge des frais occasionnés par les travaux permettant : 
. la surveillance et le maintien en sécurité de l'installation en cas d'événement exceptionnel susceptible d’atfecter 

l'environnement : 
- les interventions en cas d'accident ou de poliution. 

Ces garanties financières n'ont pas vocation à Indemniser les tiers qui auralent été victimes des activités exercées dans 

l'établissement. 

ARTICLE 1.6.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
  

“Quantité unitaire maximale retenue pour le 

  

  

  

Rubrique |. .  . Libellé dés rubriques , | “ealeut de l'événement de référence 

4120 Toxicité aiguë catégorie 2 4 900 tonnes 

Toxicité aiguë catégorie 3 pour les voles 

4130 d'exposition par inhalation 2.440 tonnes 

4140 Toxicité aiguë catégorie 3 pour la voie 2 440 tonnes 
d'exposition orale 
Aérosols extrêmement inflammables ou 
inflammables de catégorie 1 ou 2, contenant 8 000 tonnes 

  

  

  

  

  

  

        
4820 des gaz inflammables de catégoris 1 ou 2 

ou des liquides inflammables de catégorie 1 

4330 Liquides inflammables de catégorie 1 4 000 tonnes 

4440 Solides comburants catégories 1, 2 ou 3 1 000 tonnes 

4441 Liquides comburants catégories 1, 2 ou 3 1 300 tonnes 

4442 Gaz comburants catégories 1, 2 au 3 2 00 tonnes 

Dangereux pour l'environnement aquatique 
.-. de catégorie aiguë 1 ou chronique 1 5 885 tonnes 

4511 Dangereux pour l'environnement aquatique 6 000 tonnes 

de catégorie aiguë 2 ou chronique 2 

Montant total des garanties à constituer : 9 170 000 € {neuf millions cent soixante dix mille euros) (indice TP01 de septembre 

2015 valant 101,8 points). 

ARTICLE 1.6.3. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Dans un délai d'un mois suivant la notification du présent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet : 

. le document attestant la constitution des garanties financières établis dans les formes prévues par l'arrêté ministériel 

du 31 Julilet 2012 ; 
- la valeur datée du dernier indice public FP01. 

ARTICLE 1.6.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financlères doit intervenir au moins trois mols avant la date d'échéance du document prévu à 

l'article 1.6.3. 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mols avant la date 

d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012. 

ARTICLE 1.6.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas suivants : 

- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 

- sur une périads au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 18 (quinze) % de l'indice TPO1, et ce 

   



% 

dans les six mols qui suivent ces variations. 

ARTICLE 1.6.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant informe le préfét, dès qu'il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout changement de formes de 
garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de constitution des garanties financières, telles que 
définies à l'article R. 816-1 du Code de l'environnement, ainsi que de tout changement des conditions d'exploitation conduisant 
ä une modification du montant des garanties financières. 

ARTICLE 1.6.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l'articie L. 516-1 du Code de l’environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner 
la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités 
prévues à l'article L. 514-1 de ce code. Conformément à l'article L. 514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, 
l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires indemnités et rémunérations de toute nature auxquels I! 
avait drolt jusqu'alors. 

ARTICLE 1.6.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défalllance de exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 
- lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les Installations 

soumises à garantles financières, 
- ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières lors d'un 

événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement, 

ARTICLE 1.6.9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cassation d'exploitation des Installations nécessitant la mise en place des 
garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédures de cessation d'activité prévus aux articles 
R. 512-39-1 à R. 512-39-3 du Code de l'environnement par l'Inspection des installations classées qui établit un procès-verbal de 
récolement. 
L'obligation de garanties financlères est levée par arrêté préfectoral après consultation des maires des communes intéressées. 
En application de l'article R. 516-5 du Code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de l'exploitant, 
d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 1,7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.71. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement nalable des éléments des dossiers de dernande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article 
R. 512-33 du code de l’environnement, Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander 
une analyse critique d'éléments du dossier Justiflant des vérifications particullères, effectuée par un organisme extérieur expert 
dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

En l'absence de modification notable, l'étude de dangers est réexaminée au moins tous les cinq ans et mise à Jour si 
nécessaire. La prochaine mise à jour intervient au plus tard le 30 avril 2020. 

ARTICLE 1.7.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefols, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afln de 
garantir eur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 nécessite une nouvelle demande 
d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration, 

ARTICLE 1.7.6. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale préalable. Le nouvel exploitant adresse au préfet les 
documents établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant de la constitution de ses garanties financières.



ARTICLE 1.7.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures prévues à l'article R. 512-74 du code de l'environnement, pour application des articles R. 512-39-1 

à R. 512-89-4 du code de l'environnement, l'usage à prendre en compte est un usage Industriel ou artlsanal. 

En cas de mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifle au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. La notification 

Indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. 

Ces mesures comportent notamment : 
un plan à jour du site ; 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitatlons d'accès au slts ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnément, 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne pulsse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les usages prévus au premier alinéa du présent article, 

CHAPITRE 1.8 RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui ie 

concernent des textes cités ci-dessous (lIste non exhaustive) : 
  

Dates : : : Textes | Lu 

26/05/2014 Arrêté du 26 mai2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les Installations classées 

mentionnées à la section 9, chapitre V, titre 1° du livre V du code de l'environnement 

Arrêté du 16 juillet 2012 relatif aux stockages en récipients moblles exploités au sein d'une Installation classée 

soumises à autorisation au titre de l'une ou plusieurs des rubriques n° 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 

16/07/2012 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut au titre de l'une ou plusieurs rubriques n° 4510 ou 

4511 de la nomenclature des Installations ciassées pour la protection de l'environnement et présents dans un 

entrepôt couvert soumis au régime de l'enregistrement ou de l'autorisation au titre de la rubrique 1510 de cette 

même nomenclature 

29/02/2012 | Arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres de déchets 

04/10/2010 Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des Installations classées pour 

la protection de l'environnement soumise à autorisation 

31/01/2008 Arrêté du 31 Janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts de 

polluants et des déchets 

Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la 

29/09/2005 | cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études 

de dangers des installations classées soumises à autorisation 

29/07/2005 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulalre du bordereau de sulvi des déchets dangereux 

05/08/2002 Arrêté du 5 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation 

sous la rubrique 1510 - 

02/02/1008 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélévements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 

nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

Arrëté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classéas pour la protection de l'envirannement 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

23/01997 

  

40/07/1990 | Arrêté du 10 juillet 1990 relatif à l'interdiction de rejets de certaines substances dans les eaux souterraines         
CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

- des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le 

code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression ; 

- des schémas, plans at autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tlers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
Installations pour : 
-_ limiter le prélèvement et la consommation d'eau ; 
- limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de feurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où Inconvénients pour la commodité de volsinage, 
la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 
des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. IMPACTS SUR LE MILIEU NATUREL : MESURES D'ÉVITEMENT, DE RÉDUCTION ET DE 
COMPENSATION DES IMPACTS 

De manière à protéger les Intérêts visés à l'article L 511-1 du code de l'environnement, l'exploitant prend les dispositions 
suivantss : 

- les travaux de décapage des zones cultivées sont réalisés en dehors de la période de nidification de l'avifaune, c'est-à-dire 
entre début août et février ; 

- la mise en place d'un éclairage le long du grillage situé à proximité de la Ilslère boisée est proscrite : 
- une haie sur un linéaire d'environ 850 mètres le long du griflage situé à proximité de la lisière forestière est mise en place, 
Cette haie est composés d'espèces locales et non invasives ; 
- une bande enherbée est mise en place au nord-est du site, à la lisière du bois de Tillet, afin de renforcer et de maintenir le 
corridor écologique entre la zone Industiiells et le bois. Cette bande enherbée est fauchés tous les 2-3 ans (entre octobre et 
mars) afin de maintenir son caractère herbacé. 

ARTICLE 2.1.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nammément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance des 
dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui pemmettent d'intégrer les installations dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords des installations, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
{pelnture, ….). Des écrans de végétation sont mis en place si cela est possible. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non suscepübles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 
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CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.8.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement ds ses installations qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 

L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des Installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 

l'incident, les effets sur les parsonnes et l'environnement, lès mesures prises ou envisagées pour éviter Un accident où un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 CONTRÔLES 

L'inspectlon des installations ciassées peut réaliser ou faire réaliser à tout moment, de manière inopinée ou non, des 

prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols, ainsl que des mesures de niveaux sonores ou de 

vibrations. 
Les frais de prélèvement, de mesure et d'analyse occaslonnés sont à la charge de l'exploitant. 
Ces dispositions sont applicables à l'ensemble des installations de l'établissement. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- les dossiers de demande d'autorisation initial ; 
- l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter et les textes pris en application de la réglementation relative aux Installations 

classées transmis par le préfet ; 
- les plans tenus à jours. 

Ce dossier, ainsi que tous les documents, enreglstrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté sont tenus en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Ces derniers documents peuvent être informatisés, mals dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde 

des données. 

CHAPITRE 2.8 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 

  

  

  

  

  

  

    

L'INSPECTION 

Articles |‘ Décumenis à transmettre . A “Échéances / périodiéités 

Sous un mois suivant la notification de l'arrêté puis tous 

1.6.3 et 1.6.5 | Attestation de constitution de garanties financières Se a de meet els) mois quant lan de 
la période 

1.7.2 Actualisation de l'étude de dangers 30 avril 2020 puis tous les cinq ans 

1.7.6 Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

9.3.2 Résuitats de l’autosurvelllance Définies au chapitre 9.3.2 

9.3.3 Déclaration annuelle des émissions (déchets) Annuellé (GEREP) 

9.3.4 Rapport de mesures de bruit Tous les 5 ans   
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessalres dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à Ilmiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre des meilleures techniques 
disponibles, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement des effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. 

Elles sont conçues, exploitées et entratenues de manière à falre face aux variations de débit, température et composition des 
effluents. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identiflés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriéss sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rojets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre uné surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne solt pas à l'onigine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de statlonnement des véhicules sont aménagées (formes de pents, revêtement, etc.), et 

convenablement nettoyées : 
- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voles de circulation, Pour 

cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin ; 
-__ les surfaces où cela est possible sont engazonnées. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ct. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients) et les Installations de manipulation, transvasement, transport 
de produits pulvérulents sont interdits 

CHAPITRE 3,2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit, 
Les ouvrages de rejet doivent permsttre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits 
où prises d'air avoisinant. 
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La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser 

au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 
La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'élection 

est plus élevée que la vitesse cholsle pour les gaz dans la cheminée. 
Les contours des conduits ns présentent pas de point anguleux et la variation de la sectlon des conduits au voisinage du 

débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice dés 

règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Tous les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides 

de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 

mesures représentatives des émisslons de-polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et 

EN 13284-1 sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'Intervention d'organismes extérieurs à la demande de 

l'inspecteur des Installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainel que les causes de ces incidents 

et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

        

N° de conduit | . | Installations éaccordées | : ‘Emplacement 
1 1 chaudière alimentée au gez naturel de 2 200 KW Chaufferie (proximité cellule 9} 

2 1 chaudière alimentée au gaz naturel de 2 290 KW Chaufferie (proximité cellule 24)   
  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  

: Hauteur minimum en m Vitesse déjection. minimale en mé 

[ Gonduits n° 1 et2 10 5 

ARTICLE 3.24. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 

rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,8 kiko pascals) après déduction de la 

vapeur d'eau (gaz secs) et la teneur en oxygène étant ramenée à 3 % en volume. 

  

      
  

  

  

  

  

° “Concentration instantanées on mgiNmt ‘ ©. Conduite n° À et à | 

Poussières 5 

SO, en équivalent SO: 35 

NO, en équivalent NO: 100         
ARTICLE 3.2.5, SUBSTANCES À IMPACT SUR LA COUCHE D'OZONE ET LE CLIMAT 

L'exploitant informe l'inspection des installations classées s'il dispose d'équipements de réfrigération, climatisations et pompes 

à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures, tels que définis par le règlement n° 1005/2009. 

S'i dispose d'équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à effet de serre fluorés, 

tels que définis par le règlement n° 517/2014, et dont le potentiel de réchauffement planétaire est supérieur ou égal à 2 500, 

l'exploitant en tient la Iste à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Toutes dispositions dans ia conception et l'exploitation des installations sont prises en vue de limiter la consommation d'eau 
dans l'entrepôt. 
La consommation d'eau de l'établlssement qui ne s'avère pas liée à la lutte contre un Incendie ou aux exercices de secours est 
limitée à la quantité suivante : 

  

Origine delaressource | Consommation maximale arhuelle 4 

Réseau public 9 300 m° 
  

      
  

L'établissement ne comporte aucun captage en nappe pour l'alimentation en eau. Tout forage en nappe éventuel est porté, 
avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 4.1.2, PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adductlon d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. Ce dispositif est agréé et maintenu en bon état de 
fonctionnement. IL est Installé et vérifié conformément aux dispositions en vigueur et au minimum tous les ans. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au chapitre 4.3 ou non conforme ä ses 
dispositions estinterdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
faisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. |ls sont tenus à la disposition de l'inspection des instaliations classées alnsi que des 
services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 
- les dispositifs de protection de l'allmentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif 

permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….}: 
- Îles secteurs collectés ot les réseaux associés ; 
- les ouvrages de toutes sortes {Vannes, compteurs...) ; 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchäité. 
Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.24. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts au de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4,1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagatlon de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de {a plate-forme ne transite aucun effluent industriel issu d’un réseau collectif exteme ou 
d'un autre site industriel. 
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Article 4,2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 

sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etou à partir d'un poste de 

commande, Leur entretlen préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

4, les eaux pluviales : eaux pluviales de toiture et eaux pluviales de voiries ; 

2. les eaux domestiques ; 
3. les eaux de lavage des sols, 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixées par le présent arrêté. 1! est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutlons 

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessalres à ta bonne 

marche des installations de traitement, 
Les rejets directs ou indirects d'effluants dans les nappes d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le 

présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les installations de traitement sont exploitées et survelllées de manière à réduire au minimum les durées d’Indisponibllité. 

En particulier, les séparateurs d'hydrocarbures sont contrôlés au moins une fols par semestre et sont vidangés {éléments 

sumageants ét boues) et curés s| nécessaire. Le bon fonctionnement de l'obturateur est également vérifié au molns une fois par 

an. 
Les fiches de suivi des vidanges et des curages ainsl que les bordereaux de traitement des déchets résultant des nettoyages 

sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 4.3.4, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents de l'établissement aboutissent aux points de rejet suivants : 

  

  

  

          

Point de rejet. | =: (N°4 -. | RO LEE 
TT nu Eaux domestiques 

Nature des effluents Eaux pluviales Eaux pluviales Eaux de lavage des sols 
TT | Séparateur d'hydrocarbures | Séparateur d'hydrocarbures 

Traitement avant rejet ‘| __ (pour les eaux de voiries) {pour les eaux de voiries) 

Exutoire final du rejet * Réseau pluvial communal Réseau pluvial communal Réséau d'assainissement communal     
ARTICLE 4,3.5. CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.5.1. Conception des points de rajet 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 

réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1831-10 du code de la santé publique. Cette 

autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet, 

Article 4.3.5.2, Aménagement des points de rejet 

4,3.5.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur les ouvrages de rejet des eaux pluviales ast prévu un point de prélèvement d'échantillons. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en touto sécurité. Toutes les 

dispositions doivent également être prises pour faciliter les Interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 

des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés dé la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 

prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
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4.3.5.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques {rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière # ca que la Vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralenile par des seulls ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.6. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milleu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs 
toxiques, inflammables ou odorantes, 
de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matlères déposables ou précipltables 
qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- pH: compris entre 6,5 et 8,5 ; 
- température <30°C ; 
- Couleur : modification de la coloration du mllleu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg Pt. 

ARTICLE 4.3.7. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES 

L'établissement n'utilise pas d'eau à des fins industrielles et ne rejette pas d'eaux résiduaires de type industriel. Les eaux de 
lavage des sols (environ 200 m°) sont rejetées avec les eaux domestiques. 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées conformément à la réglementation en vigueur. 

L'exploitant tient à la disposition des installations classées l'autorisation de déversement dans le réseau d'assainissement 
communal. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le réseau piuvial communal, les valeurs limites en 
concentration ci-dessous définies : 
Référence du rejet vers le milleu récepteur : N° 1 et 2 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.4.) 

  

  

  

  

  

Paramètre Concentrations instantanées {mg/i) : 
DCO 125 
DBO: 30 
Hydrocarbures 5 

MES 35       
  

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires afin de s'assurer qu'un ou plusieurs dispositifs adéquats (obturateurs, 
vannes, …) permettent à tout moment de stopper le déversement des eaux pluviales dans le réseau piuvtal communal. Le bon 
fonctionnement de ces dispositifs est régulièrement vérifié. Une consigne spécifique définit les conditions à respecter lors de 
leur mise en œuvre. 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les Installations sont éliminées vers les filères de traltement des déchets 
appropriées où, en l'absence de pollution préalablement caractérisée, évacuées vers le milieu récepteur dans les limites 
autorisées par le présent arrêté. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses Installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en Ilmiter la production. 

ARTICLE 8.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. Les décheis dangereux sant définis per l'articte R. 541-8 du code de 

l'environnement. 

Les déchets d'emballage industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 6543-72 du code de 

l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R, 543-3 à R. 543-158 du code de l'environnement, Dans 

l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 

satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les plies et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code de 

l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 548-137 à R. 543-151 du code de 

l'environnement : ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 

professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblalement, de génie civil ou pour l'ensilags. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543-195 à 

R. 543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 

DÉCHETS ‘ 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traltement ou leur élimination, doivent l'êtra dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pallution (prévention d'un lessivage par des eaux météotiques, d'une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les population avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aireë d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques soulllées. 

Chaque type de déchet est clairement identifié et repéré. 

La quantité de déchets entreposés sur le site doit être aussi faible que possible, En particulier, elle ne doit pas dépasser la 

capacité mensuelle produlte ou un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination prévue. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 

L.511-1 du code de l'environnement, H s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en 

charge et que les installations destinataires des déchets sont régulièrement autorlsées à cet effet. 

I! fait en sorte de limiter le transport de déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. Le brûlage et l'Incinération des déchets à l'air libre 

sont interdits. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets nan 

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont 

interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des informations 

du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R, 6541-43 

etR. 541-46 du code de l'environnement. 
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Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article R. 541-45 du 
code de l'environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R, 541-64 ot 
R. 541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste miss à 
jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installatlons classées. 

L'importatlion ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peuvent être réalisées qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Consell du 14 Juin 2006 concernant 
les transferts de déchets. 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 

transmis par vole aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 

voisinage ou de constituer une nulsance pour celle-ci. ° 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsl que les règles techniques annexées à la circulaire 

du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont 

applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés À l'intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur {les engins de chantier 

doivent répondre aux dispositions des articles R.871-1 à R.571-24 du code de l'environnement et des textes pris en 

application). 

ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par vois acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le 

voisinage est interdit sauf si leur empiol est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admisslbies fixées dans ls tableau suivant, dans les zones à émergence réglementée : 

  

  

. Niveau de bruit ambiant existant . __ :  Émergence admissible Émergence admissible 

-_ dans les Zonss à émergence réglementée pour la période allant de 7h à 22h, .… pour la période allant de 22h à 7h, 

(induañt ie bruit de l'établissement) - sauf dimanches et jours fériés alns! que les dimanches et jouïs fériés 

Supérieur à 45 dB(A) ° 5 dB(A) ‘3 dB(A)           
ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes 

périodes de la journée : 
  

  

RE ec Période de jour . 7 © . Période denuit, 
Périodes Lo : * allant de 7h à 22h, . c[ allant de 22h à 7h, 

: . {sauf dimanches et jours fériés} {ainsi que dimanches et Jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A}           
CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 

seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les Installations classées, 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GÉNÉRALITÉS 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'nstallation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des matlères mises en œuvre, stockées, utliisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 
pouvant avolr des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement. 
L'exploitant disposs d’un plan générai indiquant ces risques. 
Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2, LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers ainsi que leur 
quantité. En particulier, l'exploitant est en mesure de présenter un état des stocks différenciant précisément les types de 
produits (produits courants, aérosois, liquides inflammables, acides, bases, ….) afin de montrer le respect des dispositions 
relatives : 
- à la hauteur de stockage ; 
- à la quantité relative de chacun de ces prodults dans les cellules. 
L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières 
dangereuses stockées, Ces documents sont facilement accessibles ét tenus en permanence à la disposition de l'inspection des 
installations classées et des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.1.3. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 
Les fûts, réservoirs et autre emballages porient en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges, et s'il y a lieu, 
les éléments d'étiquetage conformément au règlement n° 1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par la réglementation sectorielle 
applicable aux produits considérés. 

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux sont également munies du 
pictogramme défini par le règlement susvisé. 

ARTICLE 7,14. TUYAUTERIES 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont 
étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont 
convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. 

ARTICLE 7.1.5. PROPRETÉ DES INSTALLATIONS 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou palluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et 
poussières. 

ARTICLE 7.1.6. CONTRÔLE DES ACCÈS 

Afin d'en interdire l'accès, le site est entouré d'une clôture efficace et résistante dont la hauteur minimale, mesurée à partir du 
sol du côté extérieur est de 2 mètres. L'exploitant s'assure du maintien de l'intégrité de la clôture dans le temps et réalise les 
opérations d'entretien des abords régulièrement. 
Seules les personnes autorisées par l'exploitant, selon une procédure préalablement définie, sont admise dans l'enceinte de 
l'établissement. 
Un accès principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site. Tout autre accès est réservé à un 
usage secondaire ou particuller. Ces accès sont constamment fermés ou surveillés, 

Une surveillance par gardiennage ou télésurvelllance est assurée en permanence. 

ARTICLE 7.1.7. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la connaissance des 
intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.8. ISSUES DE SECOURS 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir présence de 
personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 
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En outre, le nombre minimal de ces Issues doit permettre que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres 

effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l'une d'elles, et 25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant 

cul-de-sac. 

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont prévues 

dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1000 m°. En présence de personnel, ces issues ne sont pes 

verrouillées. 

ARTICLE 7.1.9. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploïtant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation st de formation ainsi que les procédures mentionnées dans 

l'étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1, COMPORTEMENT AU FEU 

Les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, poutres) suite à un sinistre 

n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment tes cellules de stockage avoisinantes, ni de teurs 

dispositifs de recoupement, et ne favorise pas l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la première cellule en feu. Une 

étude technique démontrant ces dispositions est tenue à la disposition de l'inspection des Installations classées. 

En vue de prévenir la propagation d'un incendie à l'entrepôt ou entre parties de l'entrepôt, celui-ci vérifle les conditions 

constructives minimales suivantes : 

« _lss parois extérieures sant construites en matériaux A2s1d0. 

+ Les murs séparatifs entre cellules sont REI 120 où REI 240. Les caractéristiques de résistance et de réaction au feu des 

murs séparalifs entre cellule ainsi que des parois extérieures sont détaillées sur le plan joint en annexe. 

Les murs séparatiis entre cellules sont prolongés latéralament le lang du mur extérieur sur une largeur de 1 mètre ou sont 

prolongés perpendiculairement au mur extérieur de 0,5 mètre en salllle de façade. 

Les éléments séparaüfs entre celiules dépassent d'au moins 1 mètre la couverture du bâtiment au droit du franchissement. La 

toiture est recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre des parois séparatives. 

Cette bande est en matériaux classés A2s1d0 ou comporte en surface une fouille métallique de classe A2s1d0. 

* Les ouvertures effectuées dans les parois extérieures ou murs séparatifs (par exemple passage ds gaines, câbles 

électriques, portes et tuyauteries) sont munies de dispositifs de fermeture ou de calfeutrement assurant un degré de 

résistance au feu équivalent à celul de ces parois ou murs. Les fermetures sont associées à un dispositif asservi à la 

détection automatique d'incendie assurant leur fermeture automatique. Ce dispositif est également manœuvrable à la main, 

que l'incendie soit d'un côté ou de l'autre de la paroi. La fermeture automatique des portes n'est pas génée par des 

obstacles. 

« Le sol des aires et locaux de stockage est de classe Af1. 

« Latolure répond aux dispositions suivantes : 

- les éléments de support de couverture de toiture, hors isolant, sont réalisés en matériaux A2s1d0 ; 

- le système de couverture de toiture satisfait la classe et l'indice Br (+3) ; 
-les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel satisfont à la classe do ; 
- l'isolant thermique est réalisé en matériaux A2s1d0, 

« Les ateliers d'entretien du matériel sont Isolés par une paroi et un plafond RE] 120 ou situés dans un local distant d'au 

moins 10 mètres des cellules de stockage ; les portes d'intercommunicatlon sont El 120 et sont munies d'un ferme-porte. 

« Les bureaux et les locaux soclaux, à l'exception des bureaux dits de "quals" destinés à accueillir le personnel travaillant 

directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant d'au moins 10 mètres des cellules de 

stockage, ou isolés par une paroi Jusqu'en sous-face de toiture RE 120 et des portes d'intercommunication El 120 munies 

d'un ferme-porté, sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. 

ARTICLE 7.2.2. MERLONS 

En vue de fimiter l'extension des flux thermiques en dehors des ilmites de propriété du site, deux merlons sont situés à l'ouest 

du site. Les caractéristiques de ces merlons sont les suivantes : 

. Un merlon de terre composé de trois parties : 
- une partie d'une hauteur minimale de 10 mètres, d'une longueur de 105 mètres et d'une largeur d'environ 30 mètres à la base, 

placée à environ 45 mètres (point haut) des cellules référencées 8a, 8b, 8c et 9 ; 

- une partie d'une hauteur minimale de 7 mètres, d'une longueur de 65 mètres at d'une largeur d'environ 80 mètres à la base, 

placée à environ 45 mètres (point haut} de la cellule référencée 10d ; 

22



“une parte d'une hauteur minimale de 8 mètres, d'une longueur de 85 mètres et d'une largeur d'environ 30 mètres à la base, 
placée à environ 46 mètres {point haut) de la cellule référencée 14. 

. Un merlon de terre d'une hauteur minimale de 7,5 mètres, d'une longueur de 180 mètres et d'une largeur d'environ 
30 mètres à la base, placée à environ 30 mètres {point haut) des cellules référencées 22 et 27. 

L'exploltant dispose des documents permettant d'attester de la conformité des merions aux dispositions du présent article 
{rapport de fin de travaux, relevés topographiques, ..). 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer le maintien dans is temps les caractéristiques et l'intégrité des 
merlons. 

ARTICLE 7.2.3, INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.3.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence de deux accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des services 
d'incendie et de secours, 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt stationnent sans occasionner de gêne sur les voies de 
circulation externes à l'entrepôt, notamment pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de 
circutation externes à l'entrepôt, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 
La vole d'accès des services d'incendie et de secours est maintenue dégagée de tout stationnement Elle comporte une 
matérialisation au soi faisant apparaître la mention « accès pompiers ». Ce dispositif peut être renforcé par une signalisation 
verticale de type « stationnement Interdit ». 

La voie depuis l'accès au site Jusqu'à la vole « engins » définie à l'article suivant respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente inférieure à 15% ; 
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimai de 13 mêtres est maintenu et une 
sur-largeur de $ = 15/R mètres est ajoutée ; 
- le voie résiste à la force portante caïculée pour un véhicule de 320 kKN avec un maximum de 130 kN par essieu, ceux-cl étant 
distants de 3,6 mètres au maximum. 

Article 7.2.3.2. Accessibilité des engins à proximité des installations 

Une voie « engins » au moins est malntenue dégagée pour la circulation sur lé périmètre de l'installation et est positionnée de 
façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 6 mètres et la pente inférieure à 15 % et la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres : 
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une 
sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant 
distants de 3,6 mètres au maximum : 
- elle permet le Croisement des véhicules sur tout le périmètre du bâtiment ; 
- son implantation permet de garantir l'accès des services de secours aux murs séparatifs des cellules en feu sans passage 

dans les zonss d'effet thermique d'intensité supérieure à 5 KW/m? identifiées dans l'étude de dangers. 

Article 7.2.3.3. Mise en station des échelles 

À l'exception des cellules de liquides inflammables dant la surface est inférieure à 2 000 m? et dont au moins un des murs 
séparatifs est situé à moins de 23 mètres d'une façade accessible (cellules 18a, 18b, 18c, 19a, 19b, 19c, 254, 25b et 25c), 
chaque cellule de liquides inflammables a au molns une façade accessible depuis la voie « engins » par une voie « échelle » 
permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. Cette vole « échelle » présente les caractéristiques 
suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 15 mètres, la pente au 
maximum de 10%, 
- déns les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu st une sur- 
largeur de $ = 15/R mètres est ajoutée, 
- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticele de l'ensomble de la vole, 
- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement parallèle au bâtiment 
et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment, 
- la vole résiste à la forcs portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant 
distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au poinçonnement minimale de 88 N/cnmr°. 

Article 7.2.3,4. Établissement du dispositif hydraulique depuls les engins 

À partir de chaque vols « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les cellules par un chemin stabilisé de 1,80 mètre 
de large au minimum . 

ARTICLE 7.2.4. DÉSENFUMAGE 

Les cellules sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 m° et d'une longueur maximale de 
60 mètres. 
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Les écrans de cantonnement sont constitués soit par des éléments de le structure (couverture, poutre et murs), soit par. des 

écrans fixes, rigides ou flexibles, soit par des écrans mobiles asservis à la détection incendie. Ces écrans sont réalisés en 

matériaux A281d0 (y compris les fixations) et : 
- DH 30, en référence à la norme NF EN 12 101-1 (version de juin 2006) pour les cellules nouvelles ; 

- stables au feu de degré 15 minutes pour les cellules existantes. 
Chaque écran de cantonnement a une hauteur minimale de 1 mètre. La distance entre la point bas de l'écran et le point le plus 

près du stockage est supérieure ou égale à 1 mètre. La différence de hauteur entre le point le plus haut du stockage et le paint 

le plus bas de l'écran est supérieure ou égale à 0,5 mètre. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partis haute de dispositifs d'évacuation naiurelle de fumées et de chaleur 

(DENFC) permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits Imbrûlés dégagés en cas 

d'incendie. 

Afin d'équilibrer le système de désenfumage si de le répartir de manière optimale, un DENFG de superficle utile comprise entre 

0,5 et 6 m° ost prévue pour 250 m° de superficie projetée de toiture. 

Les DENFC ne sont pas implantés sur la tolture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage. 

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle. La surface utile de l'ensemble des exutoires 

n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis la cellule à désenfumer. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées conformément à la norme NF S 61-032 

(version décembre 2008). 

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les DENFC, en référence à la norme NF EN 12 101-2 (version d'octobre 2003), présentent les caractéristiques suivantes : 

- système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité) ; 
- classification de la surchärge nelge à l'ouverture : SL 250 (25 daN/m”) ; 
- classe de température amblante T(00) ; 
- classe d'exposition à la chaleur B300. 

Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est asservi le système 

d'extinction automatique visé à l’article 7.2.5 de la présente annexe. 
Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires sont réglés de telle façon que l'auverture des organes des désenfumages 

ne puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction automatique. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont 

réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les porles des cellules à 

désenfumer donnant sur l'extérieur. 

ARTICLE 7.2.5. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Les installations sont dotées de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- de 15 appareils d'incendie au moins (bouches ou poteaux d'incendie) d'un diamètre nominal de 100 où 150 mm (DN100 ou 

DNM50). Au moins trois apparells d'incendie de diamètre nominal de 160 mm sont situés sur la partie nord du réseau incendie 

en alternance avec les appareils incendie de diamètre 100 mm (un appareil de 150 mm tous les 3 apparells). L'accès extérieur 

de chaque cellule est à moins de 100 mètres d’un appareil d'incendie. Les appareils d'incendie sont distants entre eux de 

450 mètres maximum {les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie et de secours), 

- d'un système d'extinction automatique d'incendie, généralisé à l'ensemble de l'entrepôt, y compris les zones de chargement et 

déchargement, les zones de conditionnement et les auvents. Ce système comporte des réseaux intermédiaires à chaque 

niveau de palettier dans les cellules de stockage dédiées notamment aux liquides inflammables et aux aérosols. Ce système 

est conçu, installé et entretenu conformément aux référentiels reconnus, La confommité au référentiel professionnel retenu est 

attestée conformément aux dispositions du chapitre 8.1 de la présente annexe ; 

- d'une réserve d'émulseur répondant à la norme NF EN 1568 d'au moins 8 m° en conteneurs d'une capacité minimale de 1 m°. 

Cette réserve est disponible en permanence ; 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des bâtiments, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, 

à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à 

combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

- de robinets d'incendie armés, situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorts qu'un foyer puisse être attaqué 

simultanément pat deux lances sous deux angles différents. ils sont accessibles en tout moment ; 
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- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux faclitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour 
chaque cellule de stockage et chaque local ; 

- d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée aux risques, sans être inférieure à 100 litres et des 
moyens nécessaires à sa mise en œuvre, La réserve de produit absorbant est stockée dans des endroits visibles et facilement 
accessibles st munie d'un couvercle ou de tout autre dispositif permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries, 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température des installations 
et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de 
sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

Articie 7.2.5.1, Réseau incendie 

L'exploitant dispose d'un réseau d'eau dédié à la iutte contre l'incendie. Il est bouclé, maillé et sectionnable par tronçons. Les 
capacités minimales des réserves d'eau Incendie sont de : 

- 900 m° pour l'allmantation des appareils d'incendie ; 
- 1200 m° pour l'alimentation du système d'extinction automatique et des robinets d'incendie armés. 

Le réseau Incendie ainsi que les réserves d'eau sont capables de fournir : 
- Je débit nécessaire pour alimenter, dès fe début de l'incendie, le système d'extinction automatique et es robinets d'incendie 
armés ; 
- le débit nécessaire pour alimenter avec une pression dynamique minimale de 4, sans dépasser 8 bars, un nombre suffisant 
d'apparells d'incendie pour fournir 360 m°/h'en débit simultané pendant au mais 2 heures. 

L'exploitant est capable de justifier de la disponibilité effective des débits d'eau. 

Le réseau d'extinction automatique incendie et des robinets Incendie armés est relié à un groupe motopompe d'un débit unitaire 
de 570 m°/h environ. 

Le réseau d'appareils d'incendie est relié à un groupe motopompe d'un débit de 450 m°/h environ. 

Les paramètres significatifs de la sécurité de ces installations (pression dans les réseaux d'eau d'extinction, température et 
niveau dans les réservoirs d'eau ...) sont mesurés et si nécessaire enregistrés en continu. L'exploitant s'assure et peut justifier 
de la disponibilité effective des réserves et débits d'eau nécessalres. 

Les appareils d'incendie ainsi que les cuves aériennes d'eau et les motopompes assoclées sont situés en dehors des zones 
d'effets thermiques d'intensité supérieure à 5 KW/m* identifiées dans l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.2.6. DISPOSITIFS INDIQUANT LA DIRECTION DES VENTS 

Des dispositifs visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction du vent sont mis en place à proximité des installations 
susceptibles d'émettre à l'atmosphère en cas de fonctionnement anonmal, d'incident ou d'accident, des substances 
dangereuses ou de substances susceptibles d'entraîner des portes de visibilité dans les voies de circulation. 

ARTICLE 7.2.7. TRANSMISSION DE L’'ALERTE 

En vue d'assurer la transmission de l'alerte aux services de secours extérieurs en cas d'accident sur les Installations, 
l'établissement est doté d'une ligne directe de type « TALIA » rellée au centre de traitement et de l'alerte du servics 
départemental d'incendie et de secours de l'Oise. L’exploltant s'assure de la disponibilité permanente de ce dispositif. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIFS DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l'origine d’une explosion, tes 
Installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret 
du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux apparells et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère 
explosible. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses Installations électriques 
sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 
Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à modification. Elles sont 
contrôlées au moins Une fois par an par une personne compétents qui mentionne très explicitement dans son rapport les 

défectuosités relevées. Ce rapport de contrôle est tenu à la disposition de l'inspection des Installations classées. L'exploitant 
conserve une trace écrite des mesures correctives prises. 
Les dispositions ci-dessus s'appliquent sans préjudice des dispositlons du code du travail. 
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Les équipements métalliques fixes sont reliés par un réseau de liaisons équipotentielles qui est mis à la terre conformément aux 

règlements et aux normes applicables, 

Lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, les transformateurs de courant électrique de puissance sont situés dans 

des locaux clos, largement ventilés par un dispositif dont les conduites ne communiquent pas avec les cellules de stockage de 

matières combustibles et isolés de ces cellules par des parois RE! 120 jusqu'en sous-face de toiture et des portes El2 120 C. 

Pour l'éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points 

susceptibles d’être heurtés en cours d'exploitation ou sont protégés contre les chocs. Ils sont en toute circonstance éloignés 

des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur 

thermique, air chaud pulsé ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les moyens de chauffage des 

bureaux de qual répondent aux mêmes exigences de sécurité que celles prévues pour les équipements des locaux dans 

lesquels Ils sont sKuéS. 

Dans chaque cellule, à proximité d'au moins une issus, est Installé un interrupteur central, blen signalé, permettant de couper 

l'alimentation élactrique générale ou de la cellule. 

ARTICLE 7,5.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les Installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement 

atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des Installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 

l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.3.4. MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

Article 7.3.4.1. Liste des mesures de maftrise des risques 

L'exploitant définit une liste de mesures de maîtrise des risques qui participent à la décote des phénomènes dangereux, en 

particulier ceux dont les effets, seuls ou engendrés par effet domino : 
1, sortent des limites du site ; 
2. auralent pu sortir des limites du site sans l'existence des-dites mesures de maîtrise dos risques ; 

3. pourraient concourir par effet domino à générer des phénomènes dangereux ayant des effets tels que définis aux points 1 

et 2 décrits ci-dessus. 
L'exploitant garantit ainsi le niveau de probabilité des phénomènes dangereux assoclés, tels que listés dans son étude de 

dangers complétée. 

La liste de mesures de maîtrise des risques comprend a minima : 
- le système d'extinction automatique d'incendie : 
-les parois RE! 120 ou REI 240 couplées à l'action des services de secours extérieurs ; 

- les merlons de terre situés à l’ouest du site, 

Pour chaque mesure de maîtrise des risques, l'exploitant dispose d'un dossier : 

- décrivant succinctement la barrière, sa fonction, les éléments la composant, les actions et performances attendues ; 

- permettant de déterminer qu'elle satisfait aux critères, d'efficacité, de cinétique, de testabilité et de maintenance définis à 

farticle 4 de l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, 

de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers 

des installations classées soumises à autorisation ; 
- précisant son niveau de confiance et le niveau de probabilité résiduel du ou des phénomènes dangereux avec la prise en 

compte de ces barrières ; 
- comprenant l'enregistrement et l'archivage des opérations de maintenance, préventives ou correctives, et de contrôle ; 

- comprenant le programme de tests périodiques ainsi que les résultats de ces tests. 

Les procédures de vérification de l'efficacité, de vérification de la cinétique de mise en œuvre, les tests et la maintenance de 

ces barrières ainsl que la condulte à tenir dans l'éventualité de leur indisponibilité, sont établies par écrit et respectées. 

L'exploitant doit intervenir dans les meilleurs délais afin que l'indisponibilité d'une mesure de maîtrise des risques soit la plus 

réduite possible. 

L'exploitant tient à jour la liste des mesures de maîtrise des risques. Cette liste alnsi que les procédures susvisées sont 

intégrées au système de gestion de la sécurité et révisées régulièrement au regard du retour d'expérience accumulé sur ces 

systèmes (étude du comportement et de la fiabilité de ces matériels dans le temps au regard des résultats d'essals pérlodiques 

et des actes de maintenance...) et à chaque incident ou événement les mettant en cause. 

Les dépassements des points de consigne des différentes pariles composant la MMR doivent déclencher des alarmes ainsi que 

les actions automatiques ou manuelles de protection ou de mise en sécurité appropriées aux risques encourus, 

Les procédures participant pour tout ou partie à la mise en place des MMR sont régulièrement mises en œuvre ou testées et 

vérifiées. 
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Les paramètres de fonctionnement des MMR sont enregistrés et archivés. Leurs dérives sont détectéss et corrigées. 

Les MMR satisfont aux dispositions suivantes : 
- leur conception est simple, d'efficacité et de fiabilité éprouvée : 
- leurs défaillances conduisent à un état sûr du système (sécunité positive) ; 
- la fonction de sécurité du système reste disponible en cas de défaillance unique d'un des éléments assurant cette fonction ; 
- les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liés aux produits manipulés, au mode 
d'exploitation et à l'environnement des systèmes ; 
- les dispositifs et notamment les chaînes de transmission sont conçus pour permettre de s'assurer périodiquement de leur 
efficacité par test ; 
- l'organisation mise en place par l'exploitant permet de s'assurer de la pérennité des principes précédents, elle met en œuvre 
un ensemble d'actions planifiées et systématiques, fondées sur des procédures écrites, mises à jour et donnant lieu à des 
enregistrements archivés, 

Article 7.3.4.2. Gestlon des anomalies et défalllances des mesures de maîtrise des risques 
Les anomalles et les défaillances des mesures de maîtiise des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant, en lien avec 
le processus « surveillance des performances » du système de gestion de la sécurité, 
Ces anomalies et défaillances doivent notamment : 
- être signalées et enregistrées ; 
- être hiérarchisées et analysées : 
- &t donner lieu dans les mallieurs délais à la définition et à la mise en place de perades techniques ou organisationneiles, dont 
l'application est suivie dans la durée, 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes étapes sont 
consignées. 

Chaque année, l'exploitant réallse une analyse globale des anomalies et défaillances des mesures de maïtrise des risques. 
L'analyse documentée réallsée dans le cadre du processus « audits et revues de direction » du système de gestion de la 
sécurité comprend : 

- les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues : 
- la description des retours d'expérience tirés d'événements rares où pédagogiques dont la connaissance ou le rappel est utile 
pour l'exercice d'activités comparables. 

ARTICLE 7.3.5. SYSTÈMES DE DÉTECTION 

Conformément aux engagements de l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met en place 
un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme vers le poste de garde. L'exploitant dresse la liste de ces 
détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine los opérations d'entretien destinées à maintenir leur efflcacité dans le temps. 

En particulier, tautes les cellules de stockages sont équipées d'un dispositif de détection d'incendie. Ce dispositif est 
indépendant du système d'extinction automatique. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection. La 
survelllance d'une zone pouvant être à l'origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. 

La remise en servics d'une installation arrêtée à la sulte d'une détection ne peut être décidée que par une personné déléguée à 
cst effet, après examen détaillé des installations et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIFS DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. RÉTENTIONS 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont 
le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
«100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, le volume 
minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients sl cette capacité est inférieure à 800 litres, solt à 20 % de 
la capacité totale quand alle ne contient pas de liquides inflammables ou 50 % dans le cas où cette capacité contient des 
liquides inflammables, avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourralt contenir et résiste à l'actlon physique et chimique des fluides. 
Îlen est de même pour son dispositif d'obluration qui est maintenu fermé. 

Des réservalrs ou réciplents contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement en semble ne sont pas associés à 
la même rétention. 
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À l'exception des cellules de liquides inflammables répondant aux dispositions du chapitre 8.5 de la présente annexe, le soi des 

alres et des locaux de stockage ou de manipulation des matlères dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer une 

pollution de l'eau ou du so est étanche st équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues 

accidentellement. 
En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut, 

En cas de dispositif de confinement externe au bâtiment, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou 

grâce à des systèmes de relavage autonomes, puis convergent vers ce confinement. En cas de recours à des systèmes de 

relevage autonomes, ces systèmes sont munis d'un dispositif d'arrêt automatique et manuel. L'exploitant est en mesure de 

justifier à tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs 

menés sur ces équipements. 

ARTICLE 7,4,2. CONFINEMENT 

Toutes mesures sont prises pour racuellir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y 

compris les eaux utlisées pour l'extinction d'un incendie et le refroidissement, afin de prévenir toute pollution des sols, des 

égouts, des cours d'eau où du milieu naturel. 

Ce confinement est réalisé par un dispositif externe aux cellules de stockage. Les matières canallsées sont collectées do 

manière gravitaire et convergent vers des capacités spécifiques extérieures au bâtiment. Ces capacités sont composées de 

deux bassins étanches d'un volume minimal de 3 750 m° (bassin situé au sud de l'établissement) et 5 000 m° (bassin situé au 

nord de l'établissement). Ces bassins sont constitués de matériaux résistant aux effsts générés per les accidents susceptibles 

de conduire à leur emploi. Leur étanchéité ne doit notamment pas être compromise par les produits pouvant être recueillis. La 

vidange suit les principes imposés par l'article 4.3.10 de la présente annexe, 

Les bassins sont contrôlés visuellement tous les trimestres. Ils sont nettoyés si nécessaire. Ces contrôles et netioyage, le cas 

échéant, sont formalisés et enregistrés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce confinement sont actionnables en toute circonstance. Ils 

sont clairement identifiés et signalés. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne et enregistrés sur 

un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.6 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7,5.1. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploltant désigne une ou plusleurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des dangers 

et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en 

œuvre en cas d'incident, 

ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, les travaux de réparation ou d'aménagement 

ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 

respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des 

mesures appropriées. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le «permis dé feu » et la consigne particulière sont établis et visés par 

l'exploitant ou par une personne qu'i aura nommément désignée, Lorsque les travaux sont sffectués par une entreprise 

extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de 

l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme 

quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en 

caractères apparents. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des travaux réalisés est effectuée par l'exploltant au son 

représentant, Elle falt l'objet d'un enregistrement et est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 7.5.3, VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la malntenance des matérlels de sécurité et de lutte contre 

Pincendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu par exemple) ainsi que des 

installations électriques et de la continuité du réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux référentiels en vigueur. 

L'exploitant tlent à la disposition de l'inspection des Installations classées les éléments justifiant de ces vérifications et 

maintenance. En particulier, les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 

également mentionnées les suites données à ces vériflcations. 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 

fréquentés par le personnel. 
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Ces consignes indiquent notamment : 

- les règles concemant l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans l'installation sans autorisation : 
- l'obligation du “permis d'intervention" ou « permis de feu » pour les partiss concemées de l'installation : 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, 
obturatlon des écoulements d'égouts notamment) ; 
- les mesures à prendre en cas de fulte sur un réciplent moblis où une tuyauterie contenant des substances dangereuses ; 
-les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsabla d'intervention de l'établissement, des services d'incendie 
et de secours, etc. 

CHAPITRE 7.6 DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES LIÉES AU CLASSEMENT DE 
L'ÉTABLISSEMENT SOUS LE RÉGIME SEUIL HAUT 

ARTICLE 7.6.1. RECENSEMENT DES SUBSTANCES, PRÉPARATIONS OU MÉLANGES DANGEREUX 

L'exploitant procède au recensement régulier des substances, préparations ou mélanges dangereux susceptibles d'être 
présents dans s6s Installations et le tlent à jour conformément aux dispositions de l'arrêté du 28 mai 2014. 

Ce recensement est effectué au plus tard le 31 décembre 2019, puis tous les quatre ans, au 31 décembre. 

Îl'est par allleurs mis à jour : 
- avant la mise en service d'une nouvelle installation : 
- avant la réallsation de changements notables si nécessaire ; 
-en cas de demande de fonctionnement au bénéfice des droits acquis : 
en cas de changement de ciassificatlon de dangerosité d'une substance, d'un mélange ou d'un prodult utilisés ou stockés dans 
l'établissement. 

L'exploitant tlent le préfet informé du résultat de ce recensement selon les modalités fixées par l'arrêté du 26 mal 2014. 

ARTICLE 7.6.2. POLITIQUE DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS 

Les installations sont conçues, construites, exploitées et entretenues conformément à l'état de l'art, en vue de prévenir les 
accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses et de limiter leurs conséquences pour l'homme 
et pour l'environnement. 

L'exploitant élabore un document écrit définissant sa politique de prévention des accidents majeurs. Ce document est maintenu 
à jour et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Cette politique est conçue pour assurer un niveau élevé de protection de la santé publique et de l'environnement et est 
proportionnée aux risques d'accidents majeurs. Elle inclut les objectifs globaux et les principes d'action de l'exploitant, le rôle et 
l'organisation des responsables au sein de la direction, ainsi que l'engagement d'améliorer en permanence la maïtrise des 
dangers liés aux accidents majeurs. 

Les moyens sont proportlonnés aux risques d'accidents majeurs identifiés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant assure l'information du personnel de l'établissement sur la politique de prévention des accidents majeurs, 

Tout au long de la vie de l'installation, l'exploitant veille à l'application de la politique de prévention des accidents majeurs et 
s'assure du maintien du niveau de maîtrise des risques. 

La politique de prévention des accidents majeurs est réexaminée au moins tous les cinq ans et mise à jour si nécessaire, 

Elle est par ailleurs réexaminée et mise à jour : 
- avant la mise en service d'une nouvelle installation ; 
- avant la mise en œuvre des changements notables ; 
- à la suite d'un accident majeur. : 

Le document définissant la poltique de prévention des accidents méjeurs ainsi que les réexamens périodiques dont il fait l'objet 
sont soumis à l'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) prévu à l'article L, 4611-1 du code du 
travail. 

ARTICLE 7.6.3. SYSTÈME DE GESTION DE LA SÉCURITÉ 

L'exploitant met en place et tient à jour un système de gestion de la sécurité applicable à toutes les installations susceptibles de 
générer des accidents majeurs. 
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Le système de gestion est proportionné aux risques, aux activités industrielles et à la complexié de l'organisation dans 

l'établissement et ropose sur l'évaluation des risques. Il intègre ta partie du système de gestion général Incluant la structure 

organisationnelle, les responsabilités, les pratiques, les procédures, les procédés et les ressources qui permettent de 

déterminer et de mettre en œuvre la politique de prévention des accidents majeurs. 

L'exploitant met en œuvre les pracédures et actions prévues par le système de gestion de la sécurité, 

Ce système de gestion de la sécurité est réexaminé et mis à jour : 
- avant la mise en service d'une nouvelle installation ; 
- lorsque l'exploitant porte à la connalssance du préfet un changement notable ; 
- à la suite d'un accident majeur. 

Le système de gestion de la sécurité est conforme aux dispositions mentionnées en annexe de l'arrêté ministériel 

du 26 mal 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs et précise, par des dispositions spécifiques les situations ou 

aspects suivants de l'activité : 
- organisation, formation ; 
- identification et évaluation des risques Îlés aux accidents majeurs ; 
- maîtrise des procédés, maîtrise d'exploitation ; 
- conception et gestion des modifications ; 
- gestions des situations d'urgence : 
- surveillance des performances ; 
- audits et revue de direction. 

L'exploitant met en œuvre les procédures et actions prévues par le système de gestion de la sécurité. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestlon de la sécurité. Il veille à son bon fonctionnement. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des Installations classées les différents documents du système de gestion de la 

sécurité. 

ARTICLE 7.6.4. INFORMATION DES INSTALLATIONS AU VOISINAGE 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines et les gestionnaires d'établissements recevant du public 

informés des risques d'accident majeurs identifiés dans son étude de dangérs dès lors que les conséquences de ces accidents 

sont suscopübles d'affecter lésdites installations. Il leur communique par écrit les informations sur les mesures de sécurité et la 

conduite à tenir en cas d'accident majeur. |l transmet cople de cette information au Préfet, 

Il procède de la sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des 

périmètres ou à la nature des risques. 

ARTICLE 7.6.5, DISPOSITIONS D'URGENCE 

Article 7.6.5.1. Plan d'opération interne 

L'exploitant établit un Plan d'Opération Interne (POI) sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés 

dans l'étude de dangers. Ce POI est réalisé en collaboration avec le service départemental d'incendie et de secours (SDIS). 

Le POI définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires que l'exploitant doit mettre en 

œuvre en cas d'accident pour protéger la santé publique, les blens et l'environnement. 1! est cohérent avec la nature et les 

enveloppes des différents phénomènes de dangers envisagés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant élabore et met en œuvre une procédure écrit relative à la miss en place des moyens humains et matériels pour 

garantir : 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du POI, cela inclut notamment : 

- l'organisation de tests périodiques du dispositif et/ou des moyens d'intervention ; 

- la formation du personnel intervenant ; 
- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations ; 

+ ja prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers : 

- Ja revue périodique et systématique de la validité du contenu du POI, qui peut être coordonnée avec les actions citées 

ci-dessus ; 
- la mise à Jour systématique du POI en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 

Cette procédure est intégrée au processus « gestion des situations d'urgence » du système de gestion de la sécurité. 

À chaque nouvelle version du POI, le personnel travaillant dans l'établissement, y compris ls personnel sous-traitant, est 

consulté dans le cadre du CHSCT. L'avis du comité est joint à l'envoi du POI au Préfet. 

Le POI est transmis : 
- en double exemplaire à l'inspection des installations classées (DREAL : unité départementale et service Risques) au format 

papier. Une version électronique et opérationnelle est envoyée conjointement à la version papier à l'Inspection des installations 

classées ; 
- au Préfet ; 
- au service départementai d'incendie et de secours qui précisera le nombre d'exemplaires à transmettre en fonction des 

nécessités. 
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Le POI est remis à jour tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable portée à la connaissance du Préfet, avant la mise 
en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants, à chaque révision de l'étude de dangers, à chaque 
modification de l'organisation et à la suite de mutations de personnels susceptibles d'intervenir dans le cadre de l'application de 
ce plan. Les modifications notables successives du POI doivent être soumises à la même procédure d'examen préalable à leur 
diffusion, 
Un exemplaire du POI est disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de commandement. En 
cas d'accident, l'exploitant met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement 
sans retard du POI et assure la direction du POI jusqu'au déclenchement éventuel d'un Pian Particulier d'intervention par le 
Préfet, 

Des exercices de défense contre l'incendie réguliers sont réalisés par mise en œuvre du POI La durée entre deux exarcices 
n'excède pas deux ans. L'inspection des Installations classées et les services d'incendie st de secours sont informés de la date 
retenue pour ces exercices. Le compte rendu accompagné si nécessaire d'un plan d'actions est adressé à l'inspection des 
installations classées. 

Articie 7.6.5.2. Plan particulier d'intervention 

L'exploitant fournit au Préfet, sur sa demande, l'ensemble des éléments nécessaires à l'élaboration du plan particulier 
d'intervention (PP). 

Article 7.6.5.3. Alerte par sirène 

En liaison avec les services concernés, l'exploitant met en place une ou plusieurs sirènes fixes et les équipements permettant 
de les déclencher. Ces sirènes sont destinées à alerter le voisinage en cas de danger, dans ia zone d'application du PPI, 
Le déclenchement de ces sirènes est commandé depuis l'installation industrielle, par l'exploitant à partir d'un endroit blen 
protégé de l'établissement. 
Le signal émis est conforme aux caractéristiques techniques définies par l'arrêté ministériel du 23 mars 2007 relatif aux 
caractéristiques techniques du signal natlonal d'aterte. 
Elles sont secourues par un circuit indépendant et doivent pouvoir continuer à fanctionner même en cas de coupure de 
Falimentation électrique principale, Cette garantie doit être attestée par le fournisseur et le constructeur. 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour maintenir la sirène dans un bon état d'entretien et de 
fonctionnement. 
En liaison avec le Service interministériel de Défense et de Protection Civiles (SID-PC) et l'inspection des installations classées, 
l'exploitant procède à des essais en "vraie grandeur" en vue de tester le bon fonctionnement et la portée du réseau d'alerte. 

Article 7.6.5.4, Information préventive des populations 

L'exploitant doit assurer l'information des populations sur les risques encourus, les mesures de sécurité st la conduite à tenir an 
cas d'accident majeur. À cette fin, l'exploitant doit notamment préparer des brochures comportant les éléments suivants et 
destinées aux populations demeurant dans la zone du PPI, et les éditer à ses frais. || fournit préeiablement au Préfet les 
éléments nécessaires à l'information préalable des populations concernées à savoir : 
le nom de l'exploitant et l'adresse du site ; 

- l'identification, par sa fonction, ses coordonnées géographique, téléphonique et électronique, da l'autorité fournissant les 
Informations ; 

- l'indication de la réglementation et des dispositions auxquelles est soumise l'installation ; 

- l'indication de la remise à l'inspection des installations classées d'une étude de dangers ; 

-la présentation en termes simples de l'activité exercée sur le site ainsi que les notions de base sur les phénomènes physique 
et chimique assoclés ; 

- les dénominations communes ou, dans le cas de rubriques générales, les dénominations génériques ou catégories générales 
de danger des substances et préparations intervenant sur le slts et qui pourraient être libérées en cas d'accident majeur, avec 
indication de leurs principales caractéristiques dangereuses ; 

- les informations générales eur la nature des risques et les différents cas d'urgence pris en compte, y compris leurs effets 
potentiels sur les personnes et l'environnement ; 

- les Informations adéquates sur la manière dont la population concemée sera avertie et tenue au courant en cas d'accident ; 

- les Informations adéquates sur les mesures que la population concernée doit prendre et ls comportement qu'elle doit adopter 
en cas d'accident ; 

- la confirmation que l'exploitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur le site, y compris de prendre contact avec les 
services d'urgence, afin de faire face aux accidents et d'en limiter à leur minimum les effets avec indication des principes 
généraux de prévention mis en œuvre sur le site : 

- l8s dispositions des plans d'urgence interne et externe prévues pour faire face à tout effat d'un accident avec la 
recommandation aux personnes concemées de faire preuve de coopération au moment de l'accident dans le cadre de toute 
instruction ou requête formulée par les autorités (maire ou préfet), leur représentant ou les personnes agissant sous leur 
contrôle ; 

- des précisions relatives aux modalités d'obtention de toutes informations complémentaires, sous réserve des dispositions relatives 
à la confidentialité définies par la législation, et notamment l'article 6 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, et sous réserve des 
dispositions relatives aux plans d'urgence prévues par les arrêtés du ministre de l'intérieur des 30 octobre 1980 et 16 janvier 1990 
concemant la communication au public des documents administratifs émanant des préfectures et sous-préfectures. 
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L'information définie aux points ci-dessus est diffusée tous les cinq ans et sans attendre cette échéance lors de la modification 

apportée aux Instaliations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage de nature à entraîner un changement notable des 

risques ainsi que lors de la révision du PPI. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 MISE EN SERVICE - ATTESTATIONS DE CONFORMITÉ 
Avant la mise an service de chaque cellule de l'extension de l'entrepôt, l'exploitant transmet au Préfet une attestation de 
conformité aux dispositions du présent arrêté préfectoral d'autorisation et de l'arrêté ministériel du 5 août 2002 relatif à la 
prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique 1510, et aux dispositions des 
arrêtés ministériels relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations ciassées soumises à enregistrement et à 
déclaration, Cette attestation ast établie par ses soins, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de 
vérification compétent. 
En particulier, les documents justificatifs de la qualité des murs coupe-feu sont établis par un organisme spécialisé ou un 
assureur (attestation, procès verbal, etc..). Îls sont fondés notamment sur la mise en œuvre des matériaux constitutifs des murs 
lors de la construction, sur les caractéristiques de tenue au feu de ces matériaux et sur les dispositions constructives des murs. 

Avant la mise en service de chaque cellule de l'extension de l'entrepôt, l'exploitant transmet au Préfet une attestation de 
conformité du système d'extinction automatique d'incendie mis en place aux exigences du référentiel professionnel retenu, le 
cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification compétent. Cette attestation démontre 
notamment l'efficacité du système d'extinction mis en œuvre au regard de la typologie des produits stockés, du type de risque 
qu'ils présentent et des conditions de stockage. Elle ast accompagnés d'une description du système et des principaux éléments 
techniques concemant les réserves en eau, le cas échéant, les réserves en émulseur, l'alimentation des pompes et l'estimation 
des débits d'alimentation en eau et, le cas échéant en émulseur. 
Pour l'ensemble de l'établissement, cette attestation est établle à l'occasion de chaque modification des conditions 
d'entreposage dans les cellules (nature des produits stockés, modalités de stockage, ..). 

CHAPITRE 8.2 PRODUITS STOCKÉS 

La répartition des produits stockés dans les cellules respecte le tableau d'organisation annexé au présent arrêté. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires (procédures, modes opératoires, formation du personnel, ...) pour ne pas 
stocker, sur l'ensemble du site et plus particulièrement dans les cellules de stockage de « produits classés » au sens de l'article 
12,4 de la présente annexe, dé produits chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre eux de façon 
dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un incendie. 

Les aérosols et les cartouches de gaz {rubriques 4320, 4321 et 4718) et les produits comburants (rubriques 4440, 4441 et 
4442) sont stockés dans des cellules spécifiques dédiées à cet effet, 
Les autres cellules de stockage de « produits classés » au sens de l'article 1.2.4 de la présente annexe peuvent étre 
complétées par des « produits courants ». 

Sans préjudice du respect des dispositions prévues aux alinéas précédents, les cellules de « produits courants » au sens de 
l'article 1.2.4 de la présente annexe sont autorisées à accueillir des matières dangereuses en falble quantité (dans tous les cas 
Inférleure au seull de déclaration) notamment dans le cadre des activités de plcking ou de conditionnement à façon. Les 
dispositions applicables aux activités de picking et de conditionnement à façon sont décrites aux chapitres 8.7 et 8.8 de la 
présente annexe, Ces stockages sont temporaires (moins de 24 heures) et respectent les règles de gestion des incompatibilités 
des produits. 

Les moyens de prévention et de protection d'éventuels sinistres sont adaptés avec la destination des cellules et des zones de 
quai concemées. 

CHAPITRE 8.3 DIMENSION DES CELLULES 

Les cellules de stockage sont à simple rez-de-chaussée et ne comportent pas de mezzanine. 

La surface des cellules de stockage est inférieure à 6 000 m2. 

La surface des cellules de stockage de liquides inflammables est inférieure à 3 500 m° à l'exception de la cellule 9 qui est une 
cellule existante au sens de l'arrêté ministériel de l'arrêté ministériel du 16 juillet 2012 précité. 

La surface des cellules de stockage est indiqués dans le tableau de répartition des produits figurant en annexe du présent 
arrêté. 
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CHAPITRE 8.4 MODALITÉS DE STOCKAGE 

Les produits sont normalement stockés sur palettiers sur 6 niveaux au maximum et une hauteur de stockage de 12,50 mètres 

maximum. . 

Les matières éventuellement conditionnées en masse (notamment en sac, récipient ou palette) forment des flots limités de la 

façon suivante : 
- surface maximale des îlots au sol : 500 m°; 
- hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum : 
- distance entre deux flots : 2 mètres minimum. 

Les hauteurs maximales de stockage données aux alinéas précédents sont portées à 5 mètres par rapport au sol intérieur, quel 

que soit ls mode de stockage pour les produits liquides toxiques pour l'homme où pour l'environnement (rubriques 4120.2, 

4130.2, 4140,2, 4150, 4510, 4541, 4741), comburants (rubrique 4441), inflammables (rubriques 1436, 4330, 4331), corrosifs 

(rubrique 1630 et acides chlorhydrique à pius de 20 % en poids d'acide, formique à plus de 50 %, nitrique à plus de 20 %, 

phosphorique à plus de 10 %, sulfurique à plus de 25 % et l'anhydride phosphorique) et les alcools de bouche {rubrique 

47551), 

Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des stockages et la base de la toiture ou le plafond ou de 

fout système de chauffage et d'éclairage. Cette distance est augmentée lorsque cela est nécessaire au bon fonctionnement du 

système d'extinction automatique d'incendie. 

Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois des cellules. Cette distance est portée à 0,3 mêtre pour 

les stockages en palettiers. 

CHAPITRE 8.5 CELLULES DE STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Dans les cellules de stockage de liquides inflammables existantes au sens de l'arrêté ministériel du 16 juillet 2012 précité, les 

déversements en cas de sinistre (eaux polluées par les produits, eaux d'extinction, etc.) recuelllls sont dirigés par gravité vers 

un bassin de confinement visé à l'article 7.4.2 de la présente annexe, éventuellement via les quais extérieurs. L'exploitant 

s'assure que les canalisations de liaison entre les cellules et le confinement ne puissent en aucun cas propager un eu (siphon 

antifeu ou autre). 
Les cellules de stockage de liquides inflammables nouvelles au sens de l'arrêté ministériel du 16 juillet 2012 précité sont 

divisées en zones de coliscte d'une superficie maximale au sol égale à 500 m°. À chacune de ces zones est associé un 

dispositif de rétention dont la capacité utile est au moins égale à 100 % de la capacité des récipients mobiles associés, à 

laquelle est ajouté le volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'Incendie de la zone de collecte. La zone de collecte 

est constituée d'un dispositif passif, Le liquide recueilli est dirigé par gravité vers un bassin de confinement visé à l'article 7.42 

de la présente annexe. L'exploitant s'assure que les canalisations de liaison entre les cellules et le confinement ne puissent en 

aucun cas propager un feu {siphon antifeu ou autre). 

Les cellules contenant des liquides inflammables sont convenablement ventilées pour éviter l'accumulation dangereuse de 

vapeurs de liquides inflammable, en particulier dans les parties basses des installations comme les fosses et les canlveaux Le 

débouché à l'atmosphère des ventilations est placé aussi loin que possible des bureaux. Les conduits de ventilation sont munis 

de clapets coupe-feu restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Le système d'extinction automatique d'incendie des cellules de stockage de liquides inflammables comporte des réseaux 

intermédiaires à chaque niveau de palettier, 

CHAPITRE 8.6 CELLULES DE STOCKAGE D'AÉROSOLS 

Les cellules contenant des aérosols et des cartouches de gaz sont équipées de détection appropriée avec un dispositif d'alarme 

conforme aux dispositions de l'article 7.3.5 de la présente annexe. 

Les niveaux de détection sont adaptés et deux seuils d'alarme définis de la façon suivante : 

- 20 % de la LIE du butane pour le premier seuil ; 
- 40 % de la LIE du butane pour le second seuil. 

Des actions de mise en sécurité sont réalisés selon les seuils de concentration de gaz. La détection provoque notamment 

l'alerte au poste de garde, la mise en route des extracteurs, la fermeture des portes coupe-feu et là coupure générale 

d'électricité de la cellule. 

Des dispositifs capables de prévenir la propagation d'un éventuel incendie par projection de générateurs d'aérosols enflammés 

sont installés dans les celiules dédiées à cs type de stockage, au niveau des racks de stockage (grillage à maille suffisamment 

fine et à diamètre et résistance mécanique de fil suffisants, ….). L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations 

classées les justificatifs du dimensionnement de tels dispositifs. 
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‘Les cellules contenant des aérosols et des cartouches de gaz sant convenablement ventilées pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère des venillatlons est placé aussi loin que possible des bureaux. Les 
conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Le personnel d'exploitation et de maintenance dispose de détecteurs de gaz portatifs, en nombre suffisant. Un explosimètre 
portatif est mis à la disposition du personnel pour vérifier l'absence de gaz inflammables dans les véhicules avant 
déchargement dans l'entrepôt. Des consignes particulières sont établies interdisant notamment le déchargement de camions 
dans l'entrepôt larsqu'une teneur en gaz inflammables est détectée dans l'entrepôt ou dans le véhicule à décharger. 

Les moyens de manutention utilisés pour intervenir dans les cellules de stockage d'aérosols et de cartouches de gaz sont 
adaptés aux aîmosphères à risques d'explosion. ils satisfont aux dispositions suivantes : 
- fourche à bout arrondi ; 
- longueur adaptée pour éviter ls dépassement des fourches sous la palette ; 
- matérlau anti-étincelle ; 
- tresses anti-statiques reliant l'engin au sol pour éviter ies effets électrostatiques. 

Le système d'extinction automatique d'incendie des cellules de stockage d'aérosols et de cartouches de gaz comporte des 
réseaux Intermédiaires à chaque niveau de palettier. 

CHAPITRE 8.7 PICKING 
Le picking peut avair lieu dans des cellules de stockage, au niveau 0 des zones rackées où au niveau des quais. 

Dans les cellules de « produits classés » au sens de l'article 1.24 de la présente annexe, l'activité de picking ne peut mettre en 
œuvre de produits autres que ceux autorisés dans la cellule. À titre d'exemple, l'activité de picking de produits comburants dans 
une cellule de stockage de liquides inflammables est interdite. 

En tout état de cause, les conditions de mise en œuvre de l'activité de picking respectent les règles de gestion des 
incompatibilités des produits. 

Les zones de picking sont clairement identifiées et matérialisées par une signalétique adaptée. 

Les produits manipulés dans le cadre du plcking restent en toute circonstance dans leur emballage d'origine. 

CHAPITRE 8.8 CONDITIONNEMENT À FAÇON 

Le conditionnement à façon peut avoir lieu dans les cellules de stockage de « produits courants » au sens de l’article 1.2.4 de ta 
présente annexe, sur un emplacement déracké ou dans une zone de quai. Dans le cas de la mise en œuvre de 
conditionnement à façon dans une cellule de stockage, la zone de conditionnement à façon est clairement balisée et séparée 
de la zone de stockage. 

Dans tous les cas, la miss en service d'une activité de conditionnement à façon donne lieu à la réalisation d'une analyse de 
risques. Cette analyse est tenue à la disposition de l'inspection des Installations classées. 

Les produits manipulés dans le cadre du conditionnement à façon restent en toute circonstance dans leur emballage d'origine. 

Les conditions de mise en œuvre de l'activité de conditionnement à façon respectent les règles de gestion des incompatibilités 
des produits, 

La protection incendie des zones de conditionnement à façon est adaptée à l'activité et aux machines utilisées. En particulier, 
ces zones sont équipées d'un système d'extinction automatique d'incendie, des roblnets d'Incendie armés et d'extincteurs 
répondant aux dispositions de l'article 7.2.5 de la présente annexe, 

En cas d'usags d'un four, celui-ci se fait sous la surveillance permenente de personnel de l'entrepôt. Une consigne 
d'exploitation spécifique à l'usage du four est rédigés. Cette consigne est connue du personnel en charge de la surveillance. 

CHAPITRE 8.9 CHAUFFÉRIES 

Les chaufferies sont situées dans des locaux exclusivement réservés à cet effet. Elles respactent les dispositions de l'arrêté 
ministériel du 25 juillet 1997 reiatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 2910. ° 

En particulier, elles sont Isolées de l'entrepôt par une paroi REI 120. Toute communication éventuelle entre les chaufferies et 
l'entrepôt se fait par une porte El 120 C de classe de durabilité C2. 

Par ailleurs, aucune tuyauterie de gaz inflammable n'est présente dans les cellules de stockage. 
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CHAPITRE 8.10 LOCAUX DE CHARGE DE BATTERIES 

Les locaux de charge de batteries sont situés dans des locaux exclusivement réservés à cet effet. Ils respectent les dispositions 

de l'arrêté ministériel du 29 mal 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 

déclaration sous la rubrique n° 2925. 

En particulier, ils sont Isolés de l'entrepôt par une parol REI 120. Toute communication éventuelle entre les locaux et l'entrepôt 

se fait par une porte El 120 C de classe de durabillté C2. 

La recharge de batteries est interdite hors des locaux de charge. 
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TITRE 9 : SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.4, PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses Installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto- 
surveillance. L'exploitant adapte et actuallse la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses Installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées 

Pour les rejets des conduits n° 1 et 2 (cf. repérage des rejets sous l'article 3.2.2), les dispositions minimales suivantes sont 
mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

| Paramètres. " ‘7 Périodicité de la miesüre * ” 
Débit 
Vitesse œ Bisannuslle 

NO:       
  

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministère en charge de l'environnement sur une durée minimale 
d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement des installations selon les méthodes normalisées en 
vigueur. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES CONSOMMATIONS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ces dispositifs sont relevés 
hebdamadairement. 
Les résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EFFLUENTS AQUEUX 

Article 9.2.3.1. Fréquences, ot modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre : : 

  

  

  

  

Péramètres __: | … : Périodicité de la mesure. 
Eaux pluviales fssues des rejets vers le milieu récepteur : N° 1 ot 2 (Cr. repérage du rajet sous l'article 4.3.4) 

pH, DCO, DBOr, MES, hydrocarbures | Annuelle   
  

Les prélèvements, mesures et analyses sont réalisés conformément à la normalisation en vigueur lorsqu'elle existe. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés 
aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement 
Le registre peut ôtre contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins cing ans et tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

37



ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.5.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique permettant d'apprécier le respect des valeurs réglementaires est effectuée tous 

les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexs de l'arrêté du 23 janvier 1997 

ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

L'exploitant réallse une survelllance des eaux souterraines selon les modalités définies dans les articles ci-après. 

Article 9,2,6.1. Implantation des ouvrages de contrôles des eaux souterraines 

Lors de la réalisation d'un ouvrage de contrôle des eaux souterraines, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en 

communication des nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un 

aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses, Pour cela, la 

réalisation, l'entretien et la cessation d'utilisation des forages se font conformément à la norme en vigueur (NF X 10-999 ou 

équivalente). 

L'exploitant survellle et entretient par fa suite les forages, de manière à garantir l'efficacité de l'ouvrage, ainsi que la protection 

de la ressource en eau vis-à-vis de tout risque d'introduction de pollution par l'intermédiaire des ouvrages. Tout déplacement de 

forage est porté à la connaissance de l'inspection des Installations classées, 

En cas de cessation d'utilisation d’un forage, l'exploitant informe le Préfet et prend les mesures appropriées pour l'obturation ou 

le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eaux souterraines. 

L'exploitant fait Inscrire le (ou les) nouvel(saux) ouvrage(s) de surveillance à la Banque du Sous-Sol, auprès du Service 

Géologique Régional du BRGM. I! recevra en retour les codes BSS des ouvrages, identifiants uniques de ceux-ci. 

Les têtes de chaque ouvrage de surveillance sont nivelées en m NGF de manière à pouvoir tracer la carte piézométrique des 

eaux souterraines du site à chaque campagne. Les localisations de prise de mesures pour les nlvellements sont clairement 

slgnalisées sur l'ouvrage. Les coupes techniques des ouvrages et le profil géologique associé sont conservés. 

Article 9.2.6.2. Réseau et programme de surveillance 

Le réseau de contrôle comporte a minima 4 ouvrages conformes aux dispositions du dossier de demande d'autorisation et dont 

la localisation est précisée sur le plan joint en annexe. Le plan est actualisé à chaque création de nouveaux ouvrages de 

surveillance. 

Sur chacun des ouvrages, l'exptaltant fait analyser a minima semestriellement, en périodes de hautes eaux et basses eaux, les 

paramètres suivants : hydrocarbures totaux, hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP}, BTEX, métaux (As, Cd, Cr, Cu, 

Fe, Ni, Pb, Hg). 

Le niveau piézométrique de chaque ouvrage de surveillance est relevé à chaque campagne de prélèvement. L'exploitant joint 

alors aux résultats d'analyse un tableau des niveaux relevés (exprimés en mètres NGF), ainsi qu'une carte des courbes 

isopièzes à la date des prélèvements, avec une localisation des plézomètres. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application notamment de son programme d'auto surveillance, les 

analyse et les Interprète. Il prend le cas échéant les actlons correctives appropriées lorsque des résultats font présager des 

risques ou inconvénients pour l’envirannement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 

émissions de ses Installations ou de teurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.3.2.1. Analyse et transmission des résultats de l'auto survelllance des émissions 

atmosphériques 

Dès qu'ils sont disponibles, les résultats des mesures et analyses imposées à l'article 9.2.1 sont transmis à l'inspection des 

installations classées. Ils sont accompagnés de commentaires sur jes causes des dépassements éventuellement constatés 

ainsi que aur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

Article 9.3.2.2. Analyse et transmission des résultats de l'auto survelllance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures et analyses imposées à l'article 9.2.3.1 pour les eaux pluviales sont tenus à la disposition de 

l'inspection des instaliations classées. 
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Article 8.3.2.3. Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance des eaux souterraines 
Les résultats des analyses imposées à l'article 9.2.6.2 sont saisis sur le site de télé déclaration (GIDAF) du ministère chargé de 
l'environnement prévu à cet effet. Les résultats du mols N sont transmis avant la fin du mols N+1. 
Si les résultats des mesures mettent en évidence une dérive par rapport à l'état initial, l'exploitant détermine par tous les 
moyens utiles si ses activités sont à l'origine de la pollution constatée et, le cas échéant, les mesures à mettre en œuvre. || 
Informe dans les melileurs délais le Préfet et l'inspection des installations classées du résultat de ses investigations et des 
mesures prises ou envisagées, 

ARTICLE 9.3.3, TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non dangeraux 
conformément à l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets, 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'articie 9.2.5 sont transmis au Préfet dans ls mois qui sult leur réception 
avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 
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4122 CEX 

 



Total ANEFI 17B6itonnes 76545 4000 ar 

Pour ta rubrique 1510, ls volume donmé est doi au volume total du La cofule 
Hauteur maximais matière lquiée dangeraues : Eur 
Produits néresole rubrique 1412 : Sinclmga toute hauteur 
Hypothèses : produits à risques : 500 Ùg produits couramts : BOD kg aérosois : 560 kg vol iqiéss inflammables 0,5 m° {int ton} res: 18m 
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